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“Pouvoir se déplacer facilement en ville est une attente partagée par 

tous et toutes.

Le législateur a demandé à toutes les communes de planifier une 

mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, l’objectif 

étant de définir des chaînes de déplacement du point de vue de la 

personne quel que soit sa situation de mobilité.

Il s’agit donc de concevoir des espaces publics qui  prennent en compte les circulations de 

chaque usager sans exclure, sans isoler,  en garantissant l’autonomie et favorisant une qualité 

de vie optimale. 

Notre Plan d’Accessibilité Voirie Espaces Publics définit des orientations de mise en acces-

sibilité de l’espace public en s’appuyant sur les  diagnostics établis en concertation avec 

les forces vives (associations, partenaires publics ou privés…). La priorité a été donnée à 

l’accessibilité des ERP (Etablissement Recevant du Public) et notamment les services publics.

La mobilisation de moyens techniques, humains et financiers marque la poursuite de ce tra-

vail démarré depuis plusieurs années avec la volonté de Rouen de dépasser les difficultés 

dans la mise en conformité réglementaire.Il s’agit également de développer une réelle culture 

d’accessibilité entre nos deux collectivités la ville de Rouen et la Métropole.

L’ambition d’améliorer le quotidien des habitants doit se traduire par de belles réussites et une 

cohérence des actions afin de trouver des solutions d’accessibilité adaptées à tous et toutes. 

Ce document d’orientation et de programmation est l’outil au service de cet objectif perma-

nent.”

Mme Hélène KLEIN

 adjointe au maire de Rouen

en charge de la Citoyenneté et du Handicap
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1 L’enjeu de la ville accessible : 

 L’accessibilité de l’espace urbain en général ne se limite pas à la seule question de la 

voirie, l’enjeu de la ville accessible est de permettre à terme la mise en place d’une chaîne de 

déplacement sans rupture et sans contrainte.

	 La	loi	du	11	février	2005	définit	la	chaîne	de	déplacement	comme	tel	:	«	la	chaîne	de	

déplacement, qui comprend  le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, 

les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité 

dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite ». Plus concrètement, c’est 

la possibilité pour toute personne de se rendre de son domicile vers son travail ou un lieu de 

loisir en utilisant les transports en commun ou un véhicule personnel, pouvoir se stationner, 

cheminer sur la voirie sans contrainte.

 L’accessibilité doit être considérée dans son ensemble. Ainsi, il est nécessaire de tra-

vailler aux interfaces entre les acteurs de projets,  la gouvernance de la chaîne de déplace-

ment, ainsi que la coordination entre les différents maillons de la chaîne de déplacement.

 L’amélioration du niveau d’accessibilité des rues est également un des outils de la 

promotion des modes actifs, en particulier la marche à pied. L’impact du plan se veut donc 

plus large. Il prend en compte les personnes à mobilité réduite, mais participe également au 

développement de la pratique de la marche au sein du tissu urbain.

Le Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE) est un document 

de programmation des travaux d’accessibilité à mettre en œuvre sur la voirie. Il constitue un 

engagement de la collectivité pour la mise en œuvre d’une voirie accessible. Le PAVE, une 

fois adopté, est un document d’urbanisme en tant qu’annexe du Plan de Déplacement Urbain 

lorsque celui-ci existe.

Table des acronymes

Ad’Ap	:	AGenda	D’Accessibilité	Programmé

ERP	:	Etablissement	Recevant	du	Public

CCAPH	:	Commission	Communale	pour	l’Accessibilité	aux	Personnes	Handicapées

CCPA	:	Commission	Communale	pour	l’Accessibilité

COPIL	:	Comité	de	PILotage

PAVE	:	Plan	d’Accessibilité	de	la	Voirie	et	des	Espaces	Publics

PNRU	:	Plan	National	de	Rénovation	Urbaine

SCOT	:	Schéma	de	Cohérence	Territorial

CGCT	:	Code	Général	des	Collectivités	Territoriales

PMR	:	Personne	à	Mobilité	Réduite 

ZAC	:	Zone	d’Aménagement	Concerté
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	 Le	PAVE,	comme	tout	document	de	planification	doit	être	en	conformité	avec	les	autres	

documents d’urbanisme, notamment le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) ou le Plan 

Local d’Urbanisme. 

 La compétence d’élaboration du PAVE est une compétence communale en l’absence 

d’un transfert de la compétence à son Etablissement Public de Coopération Intercommunal, 

par délibération du conseil municipal, prévu par l’article L 5211-17 du code général des col-

lectivités territoriales. Ce transfert n’ayant pas eu lieu entre la ville de Rouen et la Métropole 

Rouen Normandie, la compétence d’élaboration du document est donc toujours du ressort de 

la ville de Rouen.

 En revanche, les travaux effectués au titre de la mise en accessibilité de la voirie et des 

espaces publics sont réalisés sur la voirie dont la Métropole Rouen Normandie est désormais 

gestionnaire	selon	l’article	L5217-2	du	code	général	des	collectivités	territoriales	(CGCT),	or-

ganisant la mobilité, la création, l’aménagement et l’entretien de voirie. Les travaux sont donc 

réalisés par la Métropole, via le pôle de proximité de Rouen.

	 Le	PAVE	doit	être	approuvé	par	décision	du	Conseil	Municipal.	Ensuite,	la	modification	

et la révision du document se fait par les services de la Métropole et du Pôle de Proximité de 

Rouen.

1.1. Sémantique du handicap :

 

Le PAVE est intimement lié à la notion de handicap. Or, celle-ci pose question et il est 

important	de	s’y	attarder	en	préambule	afin	d’en	établir	la	ou	les	définitions.	Il	s’agit	également	

de comprendre comment le handicap peut être pris en compte dans l’espace urbain au regard 

des obligations réglementaires sur le sujet.

Selon	l’article	L114	du	Code	de	l’Action	Sociale	et	des	Familles,	«	constitue un han-

dicap (...), toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie 

dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou 

définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psy-

chiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ». 

	 Au-delà	de	la	définition	légale	de	la	notion	de	handicap,	il	est	important	d’évoquer	la	

Classification	 Internationale	du	 fonctionnement,	du	handicap	et	de	 la	santé	 (CIF)	créée	en	

1980 et révisée en 2001.

	 Cette	dernière	s’attache	à	trois	dimensions,	qui	sont	les	suivantes	:	

« La déficience : perte de substance ou altération d’une fonction ou d’une structure 

psychologique, physiologique ou anatomique.

L’incapacité : réduction partielle ou totale de la capacité d’accomplir une activité d’une 

façon normale ou dans les limites considérées normales, pour être un humain.

Le désavantage : conséquence qui résulte de la déficience ou de l’incapacité d’un 

individu et qui limite ou interdit l’accomplissement d’un rôle considéré comme normal, compte 

tenu de l’âge, du sexe et des facteurs socioculturels » 

	 La	loi	de	2005	«	pour	l’égalité	des	droits	et	des	chances,	la	participation	et	la	citoyen-

neté	des	personnes	handicapées	»	permet	désormais	d’officialiser	 la	dimension	 sociale	et	

environnementale du handicap. 

La	loi	du	11	février	2005	reconnaît	5	types	de	handicap	:	la	déficience	visuelle	(de	la	malvoy-

ance	à	la	cécité),	 le	handicap	mental	et	 la	déficience	intellectuelle,	 la	déficience	motrice,	 le	

handicap	psychique	et	la	déficience	auditive	(de	la	malentendance	à	la	surdité).	

 Il convient de souligner que la loi différencie désormais le handicap mental et le handi-

cap	psychique.	Le	handicap	psychique	n’est	 pas	une	déficience	 intellectuelle	mais	 la	 con-

séquence de maladies mentales ou d’addictions, relevant de soins psychiatriques et d’un ac-

compagnement	spécifique.	

	 Le	handicap	mental	est	une	déficience	intellectuelle	plus	ou	moins	conséquente,	qui	ne	

peut se guérir, mais un accompagnement adapté peut en réduire les conséquences et permet-
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tre une meilleure autonomie.

 Les handicaps mentaux et psychiques sont une problématique particulière à prendre 

en compte dans l’aménagement urbain.

	 Il	s’agit,	au	travers	de	ces	définitions	de	comprendre	que	chaque	individu,	à	un	mo-

ment donné dans sa vie, peut être gêné dans ses activités ou ses déplacements, de manière 

durable ou momentanée. 

La population concernée, à différents degrés, peut atteindre jusqu’à 30%, en fonction du 

niveau de gêne ou de l’impossibilité prise en compte.

 Par ailleurs, il apparaît essentiel de lier la notion de handicap à celle de l’accessibilité 

afin	de	réduire	les	difficultés	sur	la	voirie	et	les	espaces	publics	et	d’assurer	des	conditions	de	

confort de déplacement satisfaisantes pour l’ensemble des usagers et plus particulièrement 

les plus vulnérables. 

Pictogrammes des types de handicap so
ur
ce
	:	
ht
tp
://

w
w

w
.c

ca
h.

fr
 

 L’accessibilité concerne également dans son sens large les Personnes à Mobilité Ré-

duite	(PMR).	Ce	terme	est	défini	comme	une	gêne	ponctuelle	ou	durable	plus	ou	moins	gé-

rable. Parmi ces usagers, outre les différents types de handicaps listés précédemment,  il 

est commun de faire référence par exemple aux femmes enceintes, aux personnes accom-

pagnées d’un enfant, d’une poussette, personnes gênées par leur taille (petite ou grande) , 

personnes	ayant	des	difficultés	à	communiquer	ou	à	maitriser	la	langue	(illettrés	ou	touristes),	

personnes qui se fatiguent rapidement ou ayant des problèmes cardio-respiratoires,  person-

nes	transportant	des	bagages	lourds	et/ou	encombrants,	personnes	âgées.

	 La	prise	en	compte	de	tous	les	usagers	est	nécessaire	afin	de	participer	à	l’amélioration	

du confort de tout le monde en prenant des mesures particulières et en conservant, au maxi-

mum, l’autonomie de tous les usagers.  Il est donc dans leur intérêt de concevoir des chemine-

ments	et	des	traversées	plus	sécurisées	afin	de	voir	et	être	vu	et	donc	de	limiter	et	d’anticiper	

les dangers. 

 La  réduction des contraintes et la prise en compte de tous les handicaps passent par 

des	aménagements	spécifiques.	

1.2. Préconisations générales :

	 Chaque	type	de	handicap	 induit	des	difficultés	dans	 les	déplacements.	 Il	existe	des	

préconisations	et	des	solutions	diverses	afin	de	les	réduire	et	de	faciliter	la	vie	quotidienne.	

Cependant, il peut arriver que certaines solutions pour un type de handicap ne conviennent 

pas	à	un	autre.	Il	faut	donc	trouver	l’équilibre	afin	d’assurer	une	accessibilité	et	une	sécurité	

optimale.

 Outre les prescriptions imposées par le décret de 2006 relatif à l’accessibilité de la 

voirie aux personnes handicapées, la mobilité réduite a également d’autres conséquences 

qui sont à prendre en compte. En effet, la pénibilité des déplacements peut engendrer une 

grande fatigue pour les personnes âgées ou les femmes enceintes. Il faut donc prévoir des 

espaces	et	des	aires	de	repos	afin	de	soulager	les	déplacements.	D’autres	peuvent	rencontrer	
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des	difficultés	d’orientation	ou	de	repérage	dans	l’espace	comme	les	personnes	aveugles	ou	

malvoyantes, les illettrés, voire les personnes étrangères. Une signalétique adaptée doit donc 

être	mise	en	place	afin	de	faciliter	 l’appropriation	de	 l’information	par	tout	un	chacun.	Enfin	

d’autres individus peuvent être encombrés à cause d’un gabarit physique différent de la moy-

enne (poussette, bagages, livreurs, enfants), il faut donc faciliter les déplacements. A chaque 

type	de	handicap,	des	préconisations	existent	:

Type de handicap Besoins / Difficultés ren-

contrées

Préconisations et solutions

MOTEUR / PHYSIQUE 

(avec une incapacité 

ou des difficultés à 

marcher)

- Se déplacer sur des surfaces 

meubles, glissantes ou inégales

- Se déplacer sur de longues dis-

tances et des passages étroits

- Stationner debout 

 Qualité des cheminements et 

aménagements spéciaux (lar-

geur de circulations, espaces de 

repos, …)

- Stationnement adapté

- Fiabilité des équipements

VISUEL (avec une inca-

pacité ou des difficul-

tés à voir)

-      Détecter les obstacles

- Accéder correctement à 

l’orientation

-	Guidage,	repérages,	contraste,	

qualité d’éclairage, dispositif 

d’éveil pour repérer les obstacles

- Présence d’informations so-

nores

- Contraste visuel et tactile

AUDITIF (malentend-

ants et sourds)

- Entendre et comprendre la sig-

nalétique sonore

- Communiquer

- Se repérer dans des endroits 

inconnus

- Repérage visuel

- Qualité sonore 

- Moyens de communications 

adaptés

- Signalétique adaptée

MENTAL - Comprendre la signalétique - Utilisation de pictogrammes
- Se repérer dans l’espace 

- Mémoriser les informations

-Communiquer

- Signalisation adaptée et de 

qualité

- Lisibilité des espacesCOGNITIF
- Percevoir, intégrer l’information - Réduire les effets anxiogènes

- Clarté des informations

PSYCHIQUE

- Se repérer dans l’espace

- Se concentrer

- Prendre des décisions

- Mémoriser les informations

- Présence d’une information 

sonore et visuelle

- Signalétique adaptée

- Lisibilité des espaces

	 Pour	l’ensemble	des	PMR,	des	difficultés	existent	et	il	faut	établir	une	voirie	pour	tous.	

Des	aménagements	de	voirie	sont	indispensables,	au-delà	de	la	réglementation,	afin	de	faci-

liter l’ensemble des déplacements de tous les usagers tels que la détection des obstacles ou 

des équipements, une meilleure lisibilité de la signalétique mais également un aménagement 

spécifique	des	emplacements	d’arrêt	des	véhicules	de	transports	collectifs.

1.3. Le contexte réglementaire et normatif :

	 Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la partici-

pation et la citoyenneté des personnes handicapées 

	Décrets 2006-1657 et 2006-1658 relatifs à l’accessibilité de la voirie et des es-

paces publics

	Arrêté	d’application	du	13	janvier	2007,	modifié	par	l’arrêté	du	18	septembre	2012	

relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces 

publics

	NFP	98/350	–	Insertion	des	handicapés	–Cheminement	piéton	urbain-	Conditions	

de conception et d’aménagement des cheminements pour l’insertion des per-

sonnes	handicapées	/	février	1988.

	NFP	98/351	–	 Insertion	des	handicapés	–	éveil	 de	 	 vigilance-	Caractéristiques,	

essais et  règles d’implantation des dispositifs podotactiles au sol d’éveil de vigi-

lance	à	 l’usage	des	personnes	aveugles	ou	malvoyant	 /	 aout	 2010.	 (norme	en	

cours de révision)

	S	32-002	(2004)	–	Insertion	des	personnes	handicapées	–	répétition	sonore	des	

feux de circulation à l’usage des non-voyants ou des malvoyants.
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1.4. Détail des prescriptions pour la voirie :

	 Le	cadre	réglementaire	est	complété	par	des	prescriptions	et	préconisations	afin	de	

mettre en œuvre une voirie accessible. Conformément à la législation sur le handicap, ces 

prescriptions	concernent	les	domaines	suivants	:	

	 Les abaissés de trottoir

	 Les pentes et dévers

	 Les bandes d’éveil à la vigilance

	 Les signaux sonores

	 La disposition du mobilier urbain

	 La signalétique et les systèmes d’orientation

	 La mise en conformité des emplacements réservés

 La ville de Rouen a mis en place un cahier de préconisations et prescriptions 

d’accessibilité de la voirie et des espaces publics, présent en annexe et établi à partir des dif-

férents documents législatifs, réglementaires et normatifs existants. Au-delà de l’intérêt de ras-

sembler dan un document unique de référence les différentes préconisations et prescriptions, 

le	document	a	été	conçu	afin	d’apporter	de	la	cohérence	et	une	harmonisation	des	pratiques	

à l’échelle du territoire. Il est mis à disposition des services et remis aux prestataires externes 

si nécessaire.

2. La mise en accessibilité de la voirie pour la ville de 
Rouen : 

La	ville	de	Rouen	a	officiellement	lancé	son	PAVE	par	décision	du	Conseil	Municipal	

en juin 2014. Néanmoins, la réalisation de travaux propres à l’accessibilité de la voirie a com-

mencé en amont, avant l’adoption du document. Depuis 2013, des travaux sont engagés en 

concertation avec les associations via la CCAPH (devenue CCPA en 2014), puis par le Comité 

de	Pilotage	du	PAVE	afin	de	mettre	d’ores	et	déjà	en	place	une	programmation	de	travaux.	

Travaux de mise en
accessiblité

MRN6

Information en CCAPH

Délibération d4élaboration
du PAVE en conseil

municipal

Evaluation des actions et
révision du plan
Janvier MRN7

Affichage en mairie
Juin L Juillet MRNK

Me phase de diagnostic
Avril MRN6 L Septembre

MRN6

Diagnostic préliminaire
Décembre MRNG à Février

MRNK

Travaux de mise en
accessiblité

MRNK

COPIL :

APF
URAPEI

Papillons blancs
Centre Normandie Lorraine

Afm téléthon
ASCSRR
AVH

Handisup
VItrines de Rouen

CREE
ANMCGA
UNAKAM
APAJH 76

Délibération
d4approcbation du PAVE
en conseil municipal

Janvier MRN6

Mise en place d4une
programmation de mise en
accessibilité de la voirie

Ner trimestre MRNG

Procédure d4élaboration
du PAVE

Mise en place
des actions

Nere phase de diagnostic
PAVE

Septembre MRNK L Avril
MRN6

schéma d’elaboration du PAVE de Rouen
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2.1 Les étapes de l’élaboration du PAVE : 

 Dans le cadre de l’élaboration du plan d’accessibilité, il a été créé un Comité de Pilot-

age	par	décision	du	Conseil	Municipal	afin	d’établir	la	gouvernance	pour	mener	à	bien	la	con-

certation entre l’ensemble des acteurs concernés par les questions d’accessibilité. 

 En plus des associations représentantes des personnes handicapées, ont été asso-

ciés des représentants des associations de commerçants, des représentants de l’Autorité Or-

ganisatrice des Transports, les élus et adjoints en charge de la thématique auprès de la mu-

nicipalité, les partenaires impactés par les travaux d’accessibilité ainsi que des représentants 

auprès des conseils de quartiers et toute personne ou association s’étant manifestée pendant 

l’affichage	en	mairie	de	la	procédure	d’élaboration	du	PAVE.	Actif	depuis	2014,	le	Comité	de	

Pilotage valide les orientations du PAVE ainsi que les programmations de travaux proposées 

par les services techniques.

 2.1.1. Le rôle de la concertation

 En complément de ce Comité de Pilotage, des visites sur les itinéraires proposés ont 

lieu chaque année en présence des associations représentant les personnes à mobilité réduite, 

les élus de quartiers et conseillers de quartiers ainsi que les services municipaux concernés. 

Ces visites ont pour but, au-delà de la diffusion des informations quant aux travaux envisagés, 

de mettre en lumière sur le terrain les différents problèmes et perceptions de l’espace urbain 

selon	le	type	de	handicap	notamment.	Le	parcours	de	ces	itinéraires	permet	donc	d’affiner	les	

diagnostics	et	induit	une	mise	en	œuvre	plus	efficace	de	l’action	publique.	Enfin,	cela	permet	

aux usagers d’observer également les différentes contraintes inhérentes à la mise en acces-

sibilité de l’espace public et à sa mise en œuvre par les services techniques.

 Outre ces considérations, la mise en place du PAVE se fait selon les étapes suivantes 

PHASE	PREPARATOIRE	:

ETAT DES LIEUX  

PREPARATION

- Constat de l’accessibilité au regard des obligations 

réglementaires de la continuité de la chaîne de déplace-

ments	afin	de	poser	l’état	de	référence.

L’état des lieux du territoire permet de bâtir l’ossature du 

diagnostic.	Il	doit	être	précis	et	exhaustif	afin	de	rendre	

compte de l’existant au regard des normes imposées 

par	la	loi	(pentes,	paliers	de	repos,	profils	en	travers,	

travers pour piétons, ressauts, équipements et mobiliers 

urbains, signalétique, emplacements d’arrêt de véhicules 

de transports collectifs). 

-		Identifier	des	cheminements	prioritaires	et	faire	res-

sortir les enjeux hiérarchisés d’amélioration ainsi que la 

méthode de travail à mettre en place ; 

Il s’agit de délimiter le périmètre d’analyse de la zone 

de travail, de sélectionner les secteurs à diagnostiquer, 

ainsi que la méthode pour savoir comment ce dernier 

sera réalisé (par quartier ou par secteur).

Cette phase permet également de déterminer le mode 

de restitution (rapport synthétique au format papier, base 

de	données	SIG,	…)	et	ce	qui	est	attendu	du	PAVE.	
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PRECONISATIONS -	Analyse	et	stratégie	:	quels	paramètres	rentrent	en	jeu	

?

- Pistes de solutions techniques, fonctionnelles, hu-

maines	afin	de	trouver	des	possibilités	d’améliorations.	Il	

ne s’agit pas simplement de travaux ponctuels de rat-

trapage, mais de développer un réel plan qui réorganise 

l’espace à travers des solutions pertinentes. 

-	Concertation	:	il	s’agit	d’établir	un	consensus	de	

l’ensemble des usagers par le biais de comités de pilot-

age, réunion de concertation, visite d’information sur le 

terrain.
CHIFFRAGE	ET	COÛTS	DES	

TRAVAUX

Avec l’état des lieux réalisé, les solutions d’amélioration 

et les préconisations doivent être chiffrées. 

Permet de programmer et d’établir un budget global en 

prenant compte des urgences, des pertinences et des 

opportunités.

PLAN D’ACTIONS ET PRO-

GRAMMATION	DE	TRAVAUX

Il s’agit d’établir un scénario de mise en accessibilité et 

de programmer la réalisation. Cette étape doit aboutir à 

une amélioration des éléments constitutifs de la chaîne 

de déplacement. Cela se fait en concertation avec 

l’ensemble des acteurs concernés par le document. 

En cas de travaux, la mise en accessibilité de la voirie 

et des espaces publics est obligatoire et donc réalisée 

systématiquement

source : THEOPHILE Blandine, L’espace public face à l’accessibilité, le PAVE de la ville de Rouen, 

mémoire d’étude, 2015

2.2. La détermination des itinéraires : 

 Dans le cadre du diagnostic d’accessibilité pour la réalisation du PAVE, deux possibil-

ités ont été envisagées, soit la réalisation d’un diagnostic sur l’ensemble de la voirie commu-

nale, soit la réalisation de diagnostics successifs. 

 Le choix de la municipalité s’est porté sur la réalisation de diagnostics successifs, 

car cette méthode permet une coordination en temps réel avec l’action publique, nécessaire 

dans le cadre d’un tissu urbain dense et en constante évolution. De plus, la ville de Rouen est 

étendue sur près de 200 km de voirie, de ce fait, la réalisation d’un diagnostic global dès le 

départ aurait retardé la mise en accessibilité, d’autant plus que de tels diagnostics ne sont en 

concordance	avec	la	réalité	territorial	que	l’espace	de	3	à	4	années,	insuffisant	au	regard	de	la	

quantité de travaux d’accessibilité à réaliser.

2.2.1. Présentation des diagnostics réalisés :

	 Plus	spécifiquement,	le	choix	de	diagnostic	opéré	par	la	ville	s’est	fait	en	deux	temps:			

 - D’une part le diagnostic d’un réseau radial sur les centres-villes rive gauche et rive 

droite, en lien avec les ERP de catégorie service public et sanitaires ainsi que les principales 

lignes de transports en communs et le réseau routier communal structurant.

 - D’autre part, un diagnostic d’un maillage transversal, en lien avec des cœurs de 

quartiers et les pôles générateurs de déplacements dans les îlots concernés.

 Pour tous les itinéraires concernés, les diagnostics ont été réalisés en gestion con-

jointe par les services techniques de la ville de Rouen et l’Université du Havre dans le cadre 

d’un Projet d’Intérêt Communautaire.

 Le choix de ces itinéraires et de leurs priorisation s’est décidé dès 2013 en concerta-

tion avec les associations représentant les personnes handicapées présentes au sein de la 

CCAPH. Ces diagnostics ont fait l’objet d’un atlas cartographique et analytique dont les cartes 

sont présentes en annexe.
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Itinéraires dianostiqués

2.2.2 Méthodologie appliquée : 

Chaque	tronçon	diagnostiqué	a	fait	l’objet	de	la	procédure	suivante:

	Un relevé terrain exhaustif selon le type d’anomalie

	Une hiérarchisation des problèmes rencontrés

	Une	cartographie	synthétique	du	relevé	identifiée	par	une	légende	selon	le	type	

d’anomalies	relevées	au	sein	d’un	logiciel	SIG

	 La réalisation d’un document de synthèse ainsi qu’un atlas cartographique des 

relevés

30 

 

 

Etat des lieux : anomalies repérées et estimation des travaux  

Place Carnot  - Tronçon 1 
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Signification des symboles utilisés dans les légendes des cartes 
 

 

 

 

Symbole 

cartographique
Signification du symbole

Symbole 

cartographique
Signification du symbole

Potelet de  120 cm sans contraste 

visuel 
Marquage passage piéton effacé

Hauteur du potelet inférieure à 

120 cm
Revêtement en moyen état

Poubelle publique Revêtement en mauvais état 

Panneau de signalisation non 

conforme en hauteur 
Ressaut compris entre 2 et 4 cm

Autres Ressaut supérieur à 4 cm

Largeur de stationnement pour 

place handicapée non conforme
Aucun abaissé de trottoir

Largeur du cheminement 

inférieure à 80 cm 

Problème de dimension de la bande 

d'éveil à la vigilance

Largeur du cheminement 

comprise entre 80 et 120 cm

Usure de la bande d'éveil à la 

vigilance

Largeur du cheminement 

comprise entre 120 et 140 cm 

Absence de bande d'éveil à la 

vigilance 

Devers inférieur ou égal à 2%

Devers compris entre 2 et 4 %

Devers compris entre 4 et 6%

Devers supérieur à 6%

Nomenclature de diagnostic
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2.2.2.1 L’action des conseils de quartiers : 

 En complément des diagnostics réalisés par les services de la ville et les étudiants de 

l’Université du Havre, s’inscrit une démarche participative de relevé des anomalies de chem-

inement au sein des quartiers par le biais des conseils de quartiers. Dès 2012, certains con-

seils	de	quartiers	se	sont	placés	en	soutien	des	services	afin	de	parcourir	des	cheminements	

au sein de leurs quartiers et d’établir un état des lieux de l’accessibilité dans leur espace. Ce 

travail a donné lieu à un document synthétique sur l’état des cheminements au sein de ces 

quartiers,	permettant	d’ajouter	à	la	programmation	général	des	opérations	spécifiques	propres	

aux quartiers.

 Les conseillers de quartiers vont également prendre part aux visites terrains prévues 

pour la reconnaissance des itinéraires à mettre en accessibilité et poursuivront leur travail de 

veille et d’observation.

2.2.2.2. Les demandes des riverains : 

 Pour faciliter au plus tôt la vie des concitoyens, en particulier dans le cas des em-

placements de stationnement réservé pour personnes handicapés, il est pris en compte les 

demandes	particulières	par	le	biais	de	fiches	réclamations	centralisées	à	l’échelle	de	la	métro-

pole. Ces réclamations concernent donc principalement le stationnement réservé, mais égale-

ment des demandes d’aménagement de traversées, notamment dans les zones strictement 

pavillonnaires, qui ne font pas partie des itinéraires diagnostiqués prioritairement. 

2.2.2.3 Le traitement des abords d’ERP et accompagnement des 
Ad’Ap: 

 Une action conjointe a été travaillée entre la direction des bâtiments, la direction des 

temps	de	l’enfance	et	la	direction	des	espaces	publics	et	naturels	afin	de	réaliser	à	la	fois	la	

mise en accessibilité du parc bâti concerné et les abords de ces établissements dans le cadre 

de la mise en accessibilité des ERP, ainsi que la réalisation des Agendas d’Accessibilité pro-

grammés	(Adap).	Les	services	de	la	voirie	profiteront	donc	du	traitement	des	bâtiments	pour	

mettre en accessibilité leurs abords et permettre la réalisation d’une chaîne de déplacements 

sans discontinuités.

 Sur cette base, une coordination est mise en place entre les services techniques de la 

voirie	et	des	bâtiments	pour	une	gestion	conjointe	de	la	mise	en	accessibilité	voirie	/	bâtiment,	

pour tous les Adap concernant les ERP de la commune. Cette coordination est intégrée à la 

programmation inhérente au PAVE

2.3. L’accessibilité dans les opérations structurantes : 

 

 L’objectif à développer dans le cadre des programmations de mise en accessibilité de 

la voirie est l’interface entre la programmation du PAVE et les différents projets structurants sur 

le territoire rouennais.

 Parmi ces projets structurants, nous pouvons citer le nouveau projet de bus à haut 

niveau de service T4, ainsi que les projets de nouveaux quartiers Luciline et Flaubert ou en-

core le projet de nouvelle gare dans le quartier St Sever et la rénovation de la gare rue Verte.

 Citons également le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU) dont dispose 

depuis	plusieurs	années	les	quartiers	des	Hauts	de	Rouen	ainsi	que	le	quartier	Grammont.	

Ces	initiatives	permettent	une	mise	en	accessibilité	au	sein	de	ces	quartiers,	par	la	réflexion	

sur le fonctionnement de ces espaces et une rénovation complète.

 Ces projets doivent, de fait, être en conformité avec la loi du 11 février 2005, ainsi 

qu’avec ces différents décrets d’application. Le rôle de la programmation du PAVE concernant 

ces opérations sera d’opérer une jonction fonctionnelle entre ces projets neufs et les itinéraires 

définis	dans	le	PAVE.

	 Enfin,	 la	programmation	de	 rénovation	de	voirie	pilotée	par	 le	pôle	de	proximité	de	

Rouen procède, outre la rénovation des chaussées, à la réfection des revêtements de trottoirs 

ainsi qu’à la mise en accessibilité de traversées dans tous les cas où la situation le permet.
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3. Phase opérationnelle : 

 Dans le cadre de la programmation des travaux et itinéraires à mettre en accessibilité, 

les services s’appuient à la fois sur les préconisations et priorisations précisées dans le cadre 

des COPIL, mais également par la gestion des opportunités, permettant une adéquation entre 

les travaux à réaliser dans le cadre du PAVE et les autres projets structurants du territoire com-

munal.	Ainsi,	les	programmations	établies	tiennent	compte	des	autres	travaux	afin	de	garantir	

une mise en accessibilité la plus homogène possible.

3.1 Synthèse des travaux réalisés en 2014: 

 L’année 2014 a permis de poser les premiers jalons d’une programmation structurée 

prévue dans le cadre du PAVE. Sur cette année, des travaux ont été réalisés pour une somme 

de 170 000 € TTC. Comme détaillé dans le tableau ci-dessous, les travaux se sont concentrés 

sur	 l’itinéraire	Gare	SNCF	–	Hôtel	de	ville	–	CHU	Charles	Nicolle,	avec	principalement	des	

travaux de réfection et de sécurisation de trottoir. 

 Cette première phase opérationnelle a permis une réelle amélioration du quotidien 

pour les usagers. Elle a également démontré la pertinence de la démarche retenu et notam-

ment l’intérêt de consolider le diagnostic réalisé par une dconfrontation sur site avec les as-

sociations représentantes des handicapés.

Liste des travaux réalisés pour l’année 2014

Rue Intitulé
Rue Jeanne 

d’Arc

Pose de bandes podotactiles

Rue Jeanne 

d’Arc

Pose de potelets et barrières

Rue Jeanne 

d’Arc

Création de surbaissé

Rue Jeanne 

d’Arc

Création trottoir traversant

Rue Jeanne 

d’Arc

Modification	surbaissé

Rue Jean 

Lecanuet

Mise aux normes place PMR

Rue Jean 

Lecanuet

Avancée trottoir intersection 

Charles	Lenepveu	/	Jean	Lecanuet
Rue Jean 

Lecanuet

Traversée Musée des Beaux Arts

Rue Eau de 

Robec

Reprise trottoir rue Eau de Robec

Rue Amiens sécurisation trottoir rue d’Amiens

Rue Amiens Création de surbaissés

Rue Amiens 

x A.Carrel

Pose de signaux sonores 

Rue Amiens 

/	Germont

Pose de bandes podotactiles

Rue Jean 

Lecanuet

création d’avancée de quai bus
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3.2 Les réalisations pour l’année 2015 : 

 Au cours de l’année 2015, 250 000 € auront été engagés par le Pôle de Proximité de 

Rouen dans le cadre du budget de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, 

concernant la réalisation d’abaissés de trottoirs, d’élargissement des trottoirs, sécurisation des 

cheminements et rénovation des revêtements, conformément aux diagnostics réalisés et aux 

sorties terrains.

	Sécurisation	de	cheminements	rue	d’Amiens	:	

	 Cette	opération	a	consisté	en	la	pose	de	mobilier	urbain	sur	la	rue	d’Amiens	afin	d’une	

part empêcher le stationnement sur trottoir dans cette section, et d’autre part créer une sépa-

ration	clairement	définie	entre	la	zone	de	stationnement	et	le	trottoir.

Ce projet s’intègre à la suite des opérations de mise en accessibilité qui ont eu lieux sur cet 

itinéraire en 2014.
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	Réfection et Mise en accessibilité du Carrefour rue d’Elbeuf et accès voie pié-

tonne	:	

 Cette opération a consisté en la reprise de la couche de surface du carrefour, con-

séquemment dégradée par les girations de livraison du centre commercial ainsi que du pas-

sage des transports urbains. Le projet a comporté la mise en accessibilité de traversées pié-

tonnes par la réalisation de surbaissés et d’avancées de trottoir. La mise en accessibilité de 

cet itinéraire devra s’intégrer à terme avec le projet de construction d’une résidence pour 

personnes âgées sur la rue Couture.
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	Mise	en	 accessibilité	Rue	Saint	 Julien/Mairie	 annexe	 -	 accès	 voie	 piétonne	

place	Saint	Sever	:	

 Cette opération a consisté en la mise en accessibilité des traversées jouxtant la mairie 

annexe St Sever. Un accès piéton accessible a également été retravaillé au niveau de l’entrée 

de	voie	piétonne	par	la	reprise	des	pavages	et	la	création	de	surbaissé.	Enfin,	le	revêtement	

de trottoir a été rénové.
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	Mise en accessibilité sur le boulevard d’Orléans et accès vers la Maison Dé-

partementale	aux	Personnes	Handicapées	:	

 L’opération a consisté en la reprise des courbes de trottoir dans le carrefour Orléans 

/	Poret	de	Blosseville	afin	de	permettre	une	traversée	davantage	sécurisée,	une	réfection	du	

trottoir a également eu lieu.

 Une nouvelle traversée a également été créée à l’intersection de la place Lemoine 

d’Iberville	côté	nord	afin	d’accéder	à	la	maison	départementale	aux	personnes	handicapées.
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	Mise en accessibilité des traversées sud du carrefour du Cours Clémenceau 

et	la	rue	Saint	Sever	:	

	 Cette	opération	a	consisté	en	la	modification	des	traversées	sud	du	carrefour	entre	le	

Cours Clémenceau et la rue Saint Sever, avec la création d’avancées de trottoirs, la réorgani-

sation de la traversée pour offrir un cheminement le plus court et homogène possible et la mise 

aux normes d’une place de stationnement réservé.
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	Pose	de	kits	sonores	pour	déficients	visuels	:	

	 Pour	l’année	2015,	il	a	été	choisi	de	réaliser	la	pose	de	28	kits	sonores	pour	déficients	

visuels dans onze carrefours à feux. Ce dispositif est venu compléter les mise en accessibilité 

des traversées réalisées en 2015 et précédemment.
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	Mise	en	accessibilité	des	abords	du	groupe	scolaire	Claude	Debussy	rue	Gas-

ton	Veyssiere	:

 En collaboration avec la direction des bâtiments et la direction des temps de l’enfance 

prenant en charge la mise en accessibilité de cette école dans le cadre des Ad’Ap, une mise 

en accessibilité des abords de l’école Debussy a été réalisée. L’opération a compris égale-

ment la mise en place d’abaissés de trottoir ainsi que la création d’un emplacement réservé 

(ue ëb de la _ueriere

(ue
\armentier

çv
en

ue

(ue de

(u
e

/a
nc

ho
n ï

rè
re

s
du

çl
lee

\a
ss

ag
e d

e l
a :

uc
il in

e

(ue
de Trianon

(ue de la ïonderie

k0U:ëVç(K KU / K 

kç)) 6 çUX k0 )

\(ë)_Uf :ë (0::ëT

ïerdinand
de :esseps

koulevard

_ua
i d

faf
riq

ue

\(ë)_Uf :ë ë: ë

koulevard ëmile Kuchemin

koulevard (ichard Waddington

3hemin
de 3roiss

et

ko
ule

va
rd

de
lf0

ue
st

Yv
er

ttele

(u
e

3o

df Yonville

(u
eç

me
dé

e K
or

m
o y

çVb du /ont (iboudet

(u
e

gogne
kour

de
(ue

:ouis \asteur
2roupe scolaire

_ua
i

de
s

çn
tille

s

ka
ss

in
)t

2erv
ais

3harles kabin
Karse

3entral

/ôle

\aul karillon
Karse

3imetière de lf0uest

k i
ne

t
(u

e

3roix(ue de la

\ati
s

des

)ente

(u
e d

es
6o

ce
s

:ebourg
(ue çb

(ue
7b Kelattre

(ue 3b kesselievre

(ue
du

:oup

(ue de :illebonne

(ue 6ansen

(enard

(ue du

)t2ervais
3hamps

(ue
des

(ue /oise

dfëstouteville
2uillaume

(ue(ue
de

kapeaume

ëcole

)acré y 3oeur
(oute du âavre

7aures

(oute
du

âavre

/arche df  nterêt 6ational

çv du 3dt kicheray

çUT0(0UTë
çyxê

koulevard

7ean

Kocteur2r
ie u

ounod

(u
e

(i
ch

ar
d

7oyeuse (u
e

\o
us

sin

\o
mmera

ye

(u
e âb

de
la

ïr
ère

s

(u
e de

s 3a
rm

eli
tes

(u
e

(ue dfëcosse

3o
ch

et

(u
e ç

bb
é

(ue
de

(u
e de

:is
bo

nn
e

Konjon
(ue /orand

(ue )tanislas

Voie (apide ëst

3hien

3hemin du 6id de

la \aix

(ue de

(obec
du

ëaux

(ue des \etites

(ue des 7ardiniers

)aint2illes
(ue

(ep
ain

vil
le

de(ue

Voie (apide ëst

(ue du )ergent 7ouis

kroches
des

(ue

Voie )b6b3bïb

painville

de (e 3ot eaux

:es

(ue de (epainville

(ep
ain

vill
e

(ue de

(ue
de

la
3hasse

(enaud

lfënseigne

(ue de

ëc
ole

s

eaux

du (obec

(oute de Karnetal
(ue des petites

(oute de :yons la ïorêt

(oute de :yons la ïorêt

dfarchitecture

ëcole

\t
\o

nt

(u
e

du

lf ç breuv oi r
(ue de

(b
(o

m u
lusre
ine

(b
3h

an
tey

(b
3e

le s
tin

s

(b
/a

cé

\as de2au d

de

konsecours

(oute

(çbKaudet

2renouillette(ue de la

(ue des \latanes

gen et
\ lan ta

(ue âenri   

2éricault

(ue

(ue

âu
go

:b krune

(ue

/o
lie

re

(u
e ç

b â
ou

ze
au

çugustins(ue

(u
e 3

ha
rle

s /
ull

er

(u
e ç

bb
e

3o
las mpb çbbe 3olas

 m
p

Ko
he

t

(u
e

de
sU

rs
uli

ne
s

Ursulines

\assage des

(obec

ëaux du

des \etites

(ue

)t
çm

an
d

(u
e d

u /
ou

lin

Tour

du

(ue

(oute

kd
2 a

m
be

tta

kd
2a

mb
ett

a

)chuman

âôtel de (égion

Kucl os

(ue

âeredia

7b/b de

(ue

(ue des

6e
uv

il le
tt e

(u
e

de

( u
e

2 b
:o

uv
etde :aforges

3ite

rue\refontaine

\etite

 m
pb

)t
e 2

en
ev

i ev
e

3hambellan

(ue Korival et

\rogres
du

(ue

6o
rm

ar
e

de
(u

e

çrnaud

(ue

(ue :ouise

(ue du Kr 2allouen

)te 3atherine

(ue du ïort

kordes

(ue:eonard

kordes

(ue :eonard

\ene
de

(ue çnnie

de \ene

(ue çnnie

de \ene

çnnie

(ue /ont 2argan

du
(ue

2argan

/ontdu

(ue

\assage
2rubert

/orin
3ité

3ite 7ules :eveille

(ue :e krument

ïontenay

âilaire
\lb )tb

de

3b 6 30::ë
â0\ Tç:

)t \aul
7ardin

/ath
ild

e

\on
t

çr
pe

nts(u
e d

es

(ue Krb

çd
am

\ère(bdu

(u
e

)and

2b

(b

(ue )tendhal

ïlamand

(b ëdb

(ue de lf ndustrie

7acques
3hastellain

çvenue

(b ëb Kuthuit

(b /
alp

alu

çubert
\lb du :tb

(u
e Ka

miet
te

karthélémy

âb (iviere(ue

(ue du Val dfëauplet

)tb\ierre
\lb3roix

(u
e

ëb
çd

am

(ue de :yons la ïorêt

(ue de :yons la ïorêt

(ue de :yons la ïorêt

kd 2ambetta

kd 2ambetta
_uai de \aris

çvenue
çb kriand

(u
e ç

mbro
ise

(ue çlsace

(ue dfçmiens

(ue

(u
eç

b \
as

qu
ier

(u
e

çr
ma

nd
3a

rre
l

des

(u
e ç

rm
an

d

(ue )aint âilaire

)ainty/arc
\lace

3ç()çT

3hapelle

âalte
de \laisance

3entre

3ommercial

ëcole

3entre sportif

2uy koissière

2endarmerie

3bçbïb

ëcole

/usée

ë)çâKa(

)ty/aclou

ëcole

(u
e 0cta

ve
3r

ute
l

pinières

des \é

çllée

ïeydeau
(ue 2eorges

 m
pb

Kufa
y

(ue

/asséot çbaquesne

(b
de

la
ïo

lie

\a
ss

b ï
leu

ry

(ue Kavid ïerrand

:fâerm
inie r

(ue du 3dt

(ollin

:edru

(ue

dfë
men

dre
vil

le

(ue

(b de la

(ue de

(ue

çvenue

ville
konde

(ue ë b de

Verrerie
la

\lace de

(ue çbbé :emire
Kupré

/arcel

çllée

ëmmurées

\lace des

ïb
çr

ag
o

(ue
(ue du

:oiselet
2aillard
\arc

kiscuits
des
\lace

ïaienciers
des
\lace

du
2d

ïe
u

(u
e ïour

(ue du

(ue
de

Trianon

(ue
\ierre 3urie

(ue

(ue

(ue du

(ue Valb de komare

(ue de

(eunis

(ue des çrts

(ue
Kufay

klanc

:o
uis

(u
e

(ue
\b

(ue  mperb /athilde(ue

(ue de

(ue

(ue
de

(ue
de

/artin

(ue

3outure

(ue

3é
cil

le

(u
e

df 0rleans

koulevard

de
kl

os
se

vil
le

(u
e \

ore
t

(u
e ka

rbe
y dfç

ure
vil

ly

(ue
kremontier

(ue
2b 3

uvie
r

(ue :innée

la Varende

(ue 7b de

\eriaux

(ue

(ue \b 3hirol

\olice

Techniques

)ervices

(ue du Vieux

(ue de la

(ue
7a

cq
ue

s Kav
iel

(ue
de

3au
vil

le

(u
e /arq

uis

(ue des lourdines

(b Kr Kelabost

(ue /are aux \lan ch es

(u
e V

er
te

de
la

/o
tte

(b
:a

u r
en

t

(u
e

)a
b lé

e

(u
e

Ka
mb

ou
rn

ey

(u
e K

es
ma

r e
st

(ue de la /otte

(ue des

Kufay

(ue de \erthes

(ue koucher
\ierrecourt

0uen de

(ue )t

(ue de 3hanzy

(ue /éridienne

quais bas
(ive droite

Voie rapide

_uais bas

Voie
rapide

\o
nt

2u
illa

um
e l

e 3o
nq

ué
ran

t

\o
nt

7b
dfç

rc

\o
nt

ko
iel

die
u

(u
e k

oc
qu

et

/o
nd

e

(b
du

6o
uv

ea
u

(ue

(u
e Tb

/eu
nie

r

ëmmurées

(ue des

(u
e

:e
thu

illie
r

(bde lfëpine

(b:ecuyer

(u
e ëb

/as
qu

era
y

(u
e K

uv
al

(ue
du

(ue çlexb

(ue du terrain

(ue

(u
e

(ue

(ue

(ue :ouis klanc

(ue :ouis
klanc

(ue /éridienne

(ue 7 /ullot

(u
e

konne nouvelle
\lace

(ue çlbert )orel

(ue du docteur Kévé

(ue

koulevard de lfëurope

(ue Kesseaux

(ue

Kesseaux

(ue de :essard

(ue 3esaire :evillain

(ue du /ail

(ue du /ail

(ue \ierre (enaudel

(u
e

de
)o

tte
vil

le

_uai

_uai 3avelier de la )alle

çv
b 7

ac
qu

es
3a

rtie
r

3ours

çv
en

ue
de

7offre
\lace

2are )aint
)ëVë(

:ycée

ëcole

3har lotte Kelbo

3entre /unicipal

ëcole

\oste )t 3lement

ëco
le

ëcole

2ymnase

3linique

ëc
ole

:b\

)t )ëVë(

ëcole

ëcole

:ycée p

3b\bçb/

2roupe )colaire

\oste

/b7b3b

konne 6ouvelle

\rison

3o
rn

eil
le

\ont

çv
en

ue
7e

an
(on

de
au

x

(ue /alouet

(ue

(ue 3dt 3harcot

3ommercial
3entre

(u
e2

eu
ffro

y\0: 3ë
â0Të: Kë

(ue krisout (ue de /alherbe

\ompiers
3aserne

(u
e Kfë

lbe
uf

(u
e Kfë

lbe
uf

(u
e Kfë

lbe
uf

çvenue de 3aen

(ue

)aint

7ulien

(ue )ty7ulien

(ue )ty7ulien

2roupe
scolaire

2endarmerie

\oste

3 Të çK/ 6 )T(çT Vë
)ç 6Ty)ëVë(

â0Të:
KU Kë\ç(Të/ë6T

\aul
âelot

des âallettes

)ente

/uller

(ue 3harles

(ue çb (aimbourg

:ecaplain

(ue çb

âa
lle

tte
s

de
s

(ue

/ontreux(ue de

ïournier
(ue çchille

ïleury(ue du Val

(u
e

(ue 2aston

/assenet

(ue
7b

(ousset

(ueçb

Kebussy

3laude

(ue

âector

(ue

2rand
de

çvenue

delfëpée

(ueçbbé

(b 3aron

\ilavoine
\lace

ërnestine

/arie

çl
bK

b :
av

al l
ee

Kefrance

(ue

\itry

(ue

(ue

Th
ier

ry

(u
e

du
7a

rdi
n

 b \
ru

nie
r

(u
e

3l
au

de
/o

n e
t

3a
pu

cin
s

de
s

(u
e

(ue Kaliphard

3h
am

ps
de

s
\o

r te

nue
de

la

çve

(ue
de

la
(ose

(ue du
/ont

3igo
gn

e

(ue
de

la

)eille

(ue de la

(ue /ontbret

(ougemare

\lb de la

/i
nim

es

(u
e d

es

(u
e

/
au

lev
r ie

r

la
3a

ge
(u

e d
e

âetraie
(ue de la

Kerocque

çndré

(ue du Kr

xzHê

(ue du j /ai

Wallon
âenri(ue

embre

6ov

(ue du xx

\o
rte

(u
e

(ue

(ue

(ue

Kescroizilles

(ue

3arrefour

(ue du çntheaume

(ue

\u
its

(u
e

du

(ue du /erisier

(ue des Tilleuls

(ue du kizet

(ue des 7ardins

kaudouin

(ue \b

(u
e de

s

(ue Traversiere

(ampe )aint âilaire

(ue Kieutre

Ve
rt k

uis
so

n

(u
e d

u

3hapelle

2e
nd

ar
me

rie

:ycée

V ::ë
Kë
â0Të:

/usée

kibliothèque

)ty2odard

ëcole

(ue du 3ordier

koulevard de Verdun

(ue des ïaulx

(ue
0rbe

(b
Tr

up
el

(u
e :

eg
ou

y

(u
e

)t
e

3 l
a ir

e

\lb de la \omme
df0r

(u
e

(u
e 3

oig
ne

be
rt

(u
e )

t

(ue
kourg lfçbbe

(b
du

\ t
b

\o
rch

e

du

la
Vi

co
mt

é

(ue
de

:a
ll e

m
an

d

(u
e (b

lfâôpital

6icolas

(ue de la 3haîne

(u
e

)t
ëlo

i

âarc
ou

rt

(ue
df

Vie
ux

koulevard de

konnetiers

(ue des

(u
e

du
ke

c

(u
e de

s ka
sn

ag
es

(ue de

(ue des

(u
e

\atrice
)t

(ue

:em
ery

(ue de

ten
ell

e

ïo
n

(ue
de

/arche

\l du Vieux

(ectorat

)ynagogue

\ala
is

(ue7acques

(ue
)t

ïrance

(ue çb

ïo
nte

ne
lle

de

(ue

)t ëloi

Temple

2iraud

2énéral

(ue
du

2are (outiere

(u
e d

u K
r (

am
be

rt

des çrts

Théatre

0urs

aux

(ue

7uifs

(ue

(u
e 7

ea
nn

e

des
Tonneliers

(ue )t ëtienne

:e
lie

ur

(u
e 7

b 2r
an

d
\o

nt

(u
e

3h
am

p

de
la

(u
e

(u
e

:eclerc

2énéral

(ue

ke
urr

e

la
To

ur
de

(u
e d

e

(u
e

7e
an

çn
go

(b
de

s ç
rsi

ns

(b
ke

au
vo

isi
ne

(b
de

lfë
co

leKe
lac

roi
x

çll
ée

ëb

)a
en

s

(u
e 3b

)a
int

ïo
ire

au
x ko

iss
on

s

(ue
du

3ha
mp de

(ue

(ue Kugay Trouin

(ue du kailliage

/usée

:ycée

ë)\ç3ë)
KU \ç:ç )

(u
e \

ote
rn

e

(u
e

)o
cra

te
(u

e de
lfe

cu
reu

il

\lace

ëtoupée
( ue

(ue

des bons

\oste

(b
ëc

uy
èr

e

(ollon

(u
e )

te
3r

oix
de

s \
el l

eti
e r

s

(ue
des

keg
uin

es

3auchoise

(b 2b

(u
e \e

rci
ère

(ue

(ue

3çTâëK(ç:ë
(omain

(b
3r

oix

Ve
rge

tie
rs

(b
de

s

_uai de la bourse

ëcole
_uai

du
âavre

des 3harrettes

(b
/as

sa
cre

(b
du

Ta
m

bo
ur

(u
e

(ue )ty:ô

(ue du(ue 2ustave ïlaubert

(acine

(ue le nostre

(ue
du

(ue
ku

ffo
n

ëcole

(u
e

(ue le nostre

dfç
mbo

ise

(ue

de
:e

ca
t

3b/
b\b

\b

(ue

(ue

(ue
du

pré
de

la
ba

tai
lle

çv
en

ue

çVb du /ont (iboudet

kd
de

s k
elg

es

:ieu de )ante

ke
rlio

z

( am
eau

(ue :e

çllé e6or wich ïloraTr istan

(ue

dfçssise

(ue du Kocteur

(ue

\aul
kureau

çuguste

(ue

 saac

(ue

çlb
ert

Ku
pu

is

(ue

Te
xc

ier

çga sse
(ue 2ueroult

(ue
çb

(ue du Kocteur )éguin

)colaire

2rb

(ue â

Ku
pu

is

çlb
ert

(ue

Kumanoir

Verdrelquehais
(ue kra

3b 7ay(ue

:a
us

an
ne

(u
e

de

Zurich

de

(ue

2rie
u

(ue

(ue

du

(u e
ïra nco is

Verdi

(u
e

3hb 2

(ue

Wagner

çvenue
de

la
2rand

/
are

çv en u e
d e

la
2r a nd

/
a re

7umieges
çllb de

ëvreux
çllbdf

çllb df signy

)t ïrançois
/airie çnnexe

2roupe )colaire

3hapelle

ëcoles

3bëb)

3entre
3ommercial

)alle des fêtes

)tade

2ymnase

)tade

\iscine

:b\b

)ty7ean ëudes

3entre
)ocio 3ulturel

(ue Kuboc

çuzout

 mpb çb

(ue :ouis /alliot

de

(ue

la 3loture

(ue :epecq de

/ereaux

(u
e

çb

(ue kras de ïer

(ue

(ue
(ue çbbe

kazire

3ourt

(ue

7oseph

Kr
:e

on
ard

(u
e d

u

(ue
du

/esnil
2remichon

)erresde

0livier

çve

çv 2eorges /etayer

(ue
de la ïontaine

2roupe
)colaire

)t 7oseph

0iseaux

3ham
p

d u
(ue

lf ç
va

las
se

(u
e

de

(ue

(icarville :afosse

(ue âenri

(ue du 3hamp

(oute

(u
e

df
ër

ne
mon

t

(oute
de

6eufchatel

/ermoz

(ue 7ean

)ain
te

(ue
de

)ain
te

(u
e

de
(eim

s

(ue

/arie

(ue 7b

(ue
ïrederickerat

(ue
/b (ue âb /alot

(ue

(ue /b çroux

)ap
ins

(ue
des

(ue du (éservoir

)te /arie

(ue Kulong

du /oineau

(ue

/onumental
3imetière

2ustave ï:çUkë(T
:ycee et :\

(ue

ëcole

6otre y Kame

)eminaire

 nstitution

/usée

0bservatoire

2ymnase

kd de lfYser

kd de lfYser

kd de lfYser \lacekoulingrin

(ue

7ouvenet

(ue

(ue kellevue

\asb 7ouvenet

(ue du 6ord

(ue du 6ord

(ue
db \leins 3hamps

(ue

(ue

(ue des marro
nnie

rs

(ue

ïrancis

Yard

(ue :ouis Kubreuil

\lace
7b dfçrc

(ue Komremy

(ue :ouis kouilhet

(ue

(ue
de Vaucouleurs

(ue :amartine
(ue :amartine

(ue de kihorel

(ue
de kihorel

çngrand

(ue 3hb des 0iseaux

 b du 3hamps

:e li eure
( ue /au ri ce

 mpb 2iffard

(am pe
)t 2e rva is

\issaro

(ue3b

(ue

(ue :egendre

(u
e

ke
rtr

an
d

(ue /alatiré

\asb keguin

(ue Kescamps

Ve
rte

(u
e

(u
e :

e z
u r

ie r
de

: a
/a

r te
l

(ue du 3los Thirel

klanchard
(ue çlain

Voutes

(ue des

du
kel çir

(ue

(ue
Thomas Kubosc

(ue 2uillaume :e Talleur

âenri
Vermont

(ue

Kes
ch

am
ps

(ue
ïr

éd
éri

c

(u
e

Thubeuf

(ue
:ouis

Kubosc

Thomas

(ue

(u
e/

ore
l ï

ati
o

(ue
3ou

lon

(ue
du

(enard

(u
e

)a
int

(u
e

7e
an

bo
isi

er

ïr
am(u

e
du(u
e )t

ïil
leu

l3o
lom

bie
r

(u
e

d u (ue Walter

3auchoise
(ampe

kouvreuil

(ampe

(ue /aladrerie

(ue 3ousin

(u
e3

re
vie

r

3ollege

Ve
rte

(u
e

(ue /alatiré

:ycée

(ue )enard

(u
e

3r
ev

ier

(ue dfçnvers

(ue Kocb :ouis Kumenil

(ue :ouette

2ymnase

(ue de la

\lace kbTissot

(ue du Konjon

(ochefoucauld

(ive Kroite

)a
int

y/
au

r

(u
e

(ue de klainville

(ue \ouchet

(ue 3ampulley

kd de la /arne

ëcole

3bëb)

ëcole

(ue dfâerbouville

(ue de krazza

)t çndre

ëcole

(ue

(ue 2uy de /aupassant

(ue
kouquet 2are

(u
e

)t
2e

rv
ais

(ue de la
3avee

3hasselièvre

kçTë)T 

3ç)ë(6ë

(ue 3hasselievre

(ue
du

(enard

\oste

(ue /ustel

(ue du (enard

ëglise

ëcole

\l de lfëglise
)tb 2ervais

(ue /esnager

ka
rb

et

)t 2ë(Vç )

çuber

3entre

(ue lb

(u
e

7(
ev

e l

3aisse
dfçllocations

ëcole

familiales

ëcole

(b des forgettes

\réfecture

(u
e

çc
hil

le

ïlaubert

(ue
âb

(ue
dfç

lge
r

(u
e

ëcole

(ue /artin ïrères

ïb :amy(ue de

(ue du

(ue

(ue )tanislas
2irardin

(ue
3hasselievre

du 3adastre

(ue Tabouret

)t
2e

rv
ais

d
ïon

(u e
2al ilée

:e
Verrier

(ue

rin

3oupe

(ue

(u e
3é sar ïran ck

\hilippe

7ean
(ue

(ue
7ean \hilippe

(ameau

)tade

2ymnase

3bëb)b

çllée çlbert keaucamp

\lace
)t Vivien

\lace
keauvoisine

\lace
3arnot

\ascal

de

lfëurope

(ue

\avée

\avée

(u
e

ko
ur

ba
ki

(u
e

:é
o n

/a
lé t

ra

(u
e

/a
rc

)e
gu

in

_uai de ïrance

_uai de
ïrance

_uai de ïrance

(u
e

Tu
rq

uie

(ue de /adagascar

de
:o

ng
ch

am
p

(ue du

(ue du _uai

du Kébarquement

/anoir _ueval

(ue du \ro fesseur )tewart

(ue 2uillibaud

(u
e

3a
ru

e

du

Val

(ue de Tunis

(u
e /

og
ad

or

(ue
çb(idel

(ue
\b

2ue
rn

et

(ue du 3oteau
(ue (b:enoir

(ue

(ue (ue
/b /orin:u

ca
s

(u
e :o

uis
kr

ail
le

3hemin
de la

3 roix de
l fëpine

(ue
du

3ho
uq

ue
t

(ue)oyer

(u
e

(a
ffe

to
t

(ue du (oi

(u
e

ïa
rin

(u
e

:a
um

on
ie

r

ëspace

de :esseps

_uai ïerdinand

_uai ëmile Kuchemin

_uai (ichard Waddington

(ue de 3arville

(u
e

de
la

3o
rd

er
i e

_uai 2aston koulet

(ue de
(ue du3ercle

(ue
ïlo

re
nc

e (u
e de

lfç
nc

ien
ne

\r
i so

n

(ue de la \ie

(ue du

2ros âorloge

Verharen

(ue ëb

(b
Th

ou
re

t

(u
e d

u )
ac

re

(ue
du

/ou
lin

e t

(b
Ki

na
n

de
rie

keffroy

3erne
Kocteur

\lb du

(ue
kouv

reu il

(
de la

2lac
ière

\lb des3armes

(ue de la)avonnerie

bois

2aillard

\lb du

\lb de la kasse
Vie ille Tour

\lb de la âauteVie ille Tour

\etit

(uede
7ulleville

(u e
d e

(ue )t Kenis

_uai \ierre 3orneille

(b dl \révoyance

keaurepaire

(b 3hb de

 mpb

(ue
Verdière

(ampe keauvoisine

(ue
Kucastel

çl
ai n

\l
ac

e

çvb 3hamplain
_uai

7acques

çnquetil

_uai dfëlbeuf

)t
)e

ve
r

(ue

\l :emoinedf berv ille

(ue des Kocks

3o
rre

tte(u
e /

b

ïorfait

\l /al de
:attre de
Tassigny

çv
en

ue
7e

an
(on

de
au

x

7ean de kethencourt

koulevard

(u
e de

s -
7o

urn
ée

s

_uai
de

7ean de
kethencourt

(ue

3h du \tit

2ay
enfants

(ue

(ue çb3héruel

 mpb )t
/aur

(ue (b
:eroux

Kuployé

(ue ëmile

 mpb Kesevaux

)e
nte

de
la

3ô
te

kl
an

ch
e

 m
pb

(u
e

ke
au

lie
u

ke
au

lie
u

(u
e

de

:il
le

 b de :ille

 mpb /b
 b kon çir

 b /b keaumont

3ouchaux

(ue
keaumont

/b de

(ue

(b du

Vallon

)t /ichel

(ue

(ue et (ampe
/arie

 b )te

(ue _uesney

(ue 2ibert

(b du ïond

d l 7atte

\assb de

la (ampe

\te (b de
la (ampe

(b Vb koucher

ïréchon

(ue

(ue
Zacharie

(bçb
de

(ue

(ue çb
(ibot

(ue (b ïortin
(ue de /aussion

(b de
lfçgate

(ue Késiré /artin

Triè
ge de

s )apin
s

des 7b
(ue ïleuris

(u
e

d e
ke

rn
e

(ue
de Zuri

ch

(u
e de

:a
us

an
ne

(u
e d

e

Vacandard

çllée
¯leb er

3iv i
lle(b ï

b de

 b des

çrquebusiers

7uste

(ue
(b (olland

ka
rb

us
se

(u
e â

b

(ue

\ayenv
ille

3i
té

Weser

(u
e

3b
Ke

lvi
n c

ou
rt

çv
b d

es
_u

atr
e

3a
nto

ns

3ro s

ëscl angon

6iep ce

(ue
/argu erite

(ue de
2enève

Kescroizilles
(ue

(b du ïrancyçlleu

(b :b 2ivon

 b 2rieu

 mpb
çlleu

 b koulet

)atie
(ue ëb

(ue ïb

:is
zt

3 habr ie r
(ueëb

(ue

7bkb

:ulli

(ue

ïb 3h op in

(ue

:eclair

(ue

de la

\an

nev
ert

(u
e d

el
a

\e
tite

3h
ar

tre
us

e

)te de la

/ontagne

)ente

(aboteuse

(ue

)oeur

(ue
:ec

ary

pentie r

(b ïr anc

/anoi r

(ue
des -3uisines

de
la

\e
tite

(ue du 3at(ouge

(u
e

7a
dd

ou
le

(ue :eroy

(ue
:egris(ue çb

2latigny

(b ïb)ehy

(ue

2odalier

(ueëbKelarue

(ue )alomon
de 3aus

\lace des
3hartreux

(ue
â b

(ue
de

2 ris ve
nnes

(ue 2b2uynemer

(u e
du

3hem
in

es
Kam

des

(ue
/

ax
Kuret

W
idm

er

(ue
:t

(ue
âb

de ¯erville

(ue du 3ours

(bKel amar e
K ebout t evil le

(u
e

koulevard

çv
en

ue
de

s /art
yrs

de
la

(é
sis

tan
ce

(ue

(ue
des

)ab
lon niè

res

krou
ett

es

(b klanchard

çllée /ozart

 mpb /assard

(ue de la

ïerme

(ue de
:essard

(ue 3ontremoulin
(ue çb

(ue

Kesmousseaux

(ue 2érard

Ke 6erval

(ue

6oël

çvenue du 2rand 3ours

3hb de âallage

(b )te çmelie

(ue :indet

(ue

kasse

6oyers

des
3hb

_uai du \ré aux :oups

(ue \b

/érim
ée

(ue )te

çdelaïde

çllée 7b

/aury

\lace
)t \aul

(ue )bkochar d

(ue
çb 2ide

(ue

âerbière

\lb /b :b¯ing

(ue

(b ïardeau
\lb 7b

:elieur

(b du \etit)alut

(ue Thb3orneil le

(uedu 3hange

(u
e

:a
nfr

y

(ue

(ue Kupont Kelporte
 sidore (app

3ité

(ue
 mpb2auguin

(ue \oitron

 m
pb

ïla
nd

re
s

(ue de la (oche

(u
e

de
s

J
an

ge
s

(ue çbïloquet

\assb du kon
\asteur

(ue 3igognedu /ont

du /ont

(b )te 2b

(b
3h

an
oi n

es
(b )

t

çmand

(u
e k

ou
ch

er
ie s

)t
0u

en

\lb 2énb
de 2aulle

(ue
:ouis

(ue 2ermont

(u
e

:a
m

au
ve

ëau

(obec

(ue
/

ollien( u
e

2é
nb

)a
rra

il\lb du
-zè ( 

\lace

(ue

_u
eb

ec

/artainville

(ue (b

(ue
/arin

:e
\ign

y

(ue ïaubourg/artainville

(ue du 3hemin 6euf

(ue du 3hamp de /a rs

(uedu(uissel

(ue
ïa

uc
on

(ue
\hb

çuguste

\lace
(estout

(ue
:e

ne
p v

euVi
llo

n

(u
e 7b

(ue
des

3ha
/

ai llets
m

ps

âavet

(ue
ko

uc
tot

çllé e/
ar ceau

kay eux

Kie ppe

(ue

7e
an

çllé eïor
rest

çllé e
çrr o

manche

çl
lée

de

2rainville

çllé ede

çllé e
de

3her
bou rg

(ue
ïb

/areau

çllée
âoche

(ue
du

3hanoine

/
aube c

3hâtelet
\lace du

\lace de la

ïrate rni té

(b des ïrères

\autremat

(ue de la ïrance :ibre

:ç )ë 6ë

_uai du âavre

(uede

ës
pla

na
de

/b
Ku

ch
am

ps

(ond point
des âarkis

\romenade de la ïrance libre

\romenade du 3dt 3harcot

\romenade ëric Tabarly

_uai de la \resqufîle (ollet

_uai )aint

_uai 3avelier de la )alle

\romenade 6ormandie 6iemen

3he
min

de
3roi

ss
et

(b
\a

nn
er

et

(ue

(ue ïb kerat

(ue
/au

ric
e

:e
bla

nc

\lb 2ustb
(obert

ëcole

3rèche

3(ëç

ïaculté

(ond point
des /ariniers

 m
pa

ss
e

)t
ïil

leu
l

(u
e de

s ër
ab

les

(u
e:

e
/

ail
\é

lis
sie

r

(ue 7 )iegfried

çll ëb

çll çb /
ai llard

(ue de

cité jardin

(ue du

:aruelle

la

\lb de la(épublique

çllée de lf 0r
an

ge
rie

2ymnase

2arage municipal

_Uç Kë (0Uë6 y _UëV ::Y

)ente des /araîchers

\a
ss

b 3
on

sta
nti

ne

(ue ëb ïortier

\assb /aladrerie

(ue Vigné

)t ëxupéry

(ue
çccard

(ue )aint Vivien

\ont
(ue

Tous Ven ts

çl lée d es 3amélias

çl lée d es âortensias

3hemin de la

3ote
)te 3atherine

0resme

(ue6b

 mpasse de

la poudrière

 mpb Tour

dfargent

(ue de lfçubette

çll b ïrancis
3aron

 mp 2aumont

(ue :ucien ïromage

 m
p

/ala
tiré

(u
e

/
alh

er
ne

\lb /b
ïoch

2iratoire

de la /otte

\ç:ç )
Kë 7U)T 3ë

(ive droite

 mp des )apins

V0 ë (ç\ Kë )UK    

Voie
rapide quais bas rive

gauche

kammevill
e

âenri

7b ïouray

âam
ea

u
de

s

(u
e de

ros
eli

es

çl
lé e

7b
de

ke
t he

nc
o u

rt

Tannery

3hoisn
ard

)porcky:eprince

kd 2ambetta

de
s (

eq
uis

du
\érou

Tivoli konnefoi

3he
nu

(eims

/arguerite

Kes

du 6ord

3imetière

du /onty2argan

3imetière

)t \ierre

ïontaine

¯o echl in

:ucien Valin

çlbert xer

Va
rin

7ules

çm
ira

l

5He ( 

de karneville

kouquet

Verger
3ité

_uai du 3our la (eine

2adeau

klaise

(ue
(b\

oi n
ca

ré

\a
ss

b T
ho

ma
s

ësplanade
du

3hamp de /ars

çm
ed

ée
Ko

rm
oy

3onstantine

3onstantine

(ue

3onstantine

\as
teu

r

Kelbos

(ue

ïbkerat
\lace

Tu nnel
2 rie u

)e nt e
de

lf çu bet te

7e
an

ne

dfç
rc

Kargent

(ue

3hem
indesVignes

3ote )te 3atherine

\l de la\ucelle

3ontrat

)ocial

(ue

ïlahaut

\lb de la
3alende

lfë pic erie

çnglais

lib
éra

tio
n

de
la \oterat

:ouis

2essard

7ussieu

/are du \arc

3amus
çdeline

:essard

)ein
e

3lémenceau

(é
pu

bli
qu

e

de
la

dfçmiens

ïle
ur

y

(ue

\arc 2rammont

2i
us

ep
pe

lfçbbé
çndré

3auchois

:eblond

df0rnay

:egrand

dfë
rne

mon
t

de

6eufchâtel

7ean
:ecanuet

de
fer

de
s

3a
rm

es

(ue

(ue
6 eti en

de

Kum
on

t

dfU
rvi

lle

ëb:eudet

Ta
ng

er

\illore

kr
eta

gn
e

koisguilbert

ïil
leu

l

çn
go

(enard

2irardin

dfç
rc

Veyssiere

de

Karnétal

7ouvenet

âyacinthe

:anglois

2r
ou

lar
d

du
ka

c

(ue
7ean

:ecanuet

2anterie

(ue )aint

(ue )tb

klanche

:ouis

kouilhet

3ath
erin

e

du kois

du \ardon

de

:e
ca

t

(ue

/artainville

Verrier

6ewton

Kunant

\lace çb
Ke /usset

3hâteau

3oupe

:afayette

du \etit _uevilly

karrabé

de
s

:im
it e

s

\in
el

(u
e :

eth
uil

lie
r \

ine
l

mes
le

le
3onqué

rant

ke
au

vo
isin

e

/u
rs

)t
yY

on

de
s

:a
ir

7acquard

/aréchal

2allieni

de

2rammont

des

\eupliers Kescroizilles

la
/are

/b Kuboccage

(ue

(ue ëau de (obec

3rosne

3auchoise 6i
ca

ise

3roi
x

Vert
e

\etit

mouton

(u
e(u
e

:orraine

(ené
Krag

on

(b

(ue
/on

tai
gn

e

)quare du

)aule pleureur

\:b :aboubée

\ont2ustave ïlaubert

)ever

(ue
âenri

Kunant

(ue 2eorges kraque

çl
lée

2e
or

ge
sk

ra
qu

e

7ardins

7ean

de Verrazane

aux

(ue
(o

ge
r ké

su
s

çllb (oger kaudu

çllb 7acques Villig

çllée
de la )ablière

(ue )oeur
Théophane )tade

 rène

âermel

(u
e

de
s

/
a il

lo t
s

)a
rra

zin
s 3a
rre

l

)quare
2b :ion

)quare des \oilus

de la 2rande 2uerre

çl lé
es

çim
é

3és
air

e

(ue 3harles
kaudelaire

\rieuré

ïosses :ouis
V   

7ean

/oulin

7ardins de lfçurore

(ue 3olette

(ue

çllée :b :umière

Kuras

de )tael

(ue 6icephore

/b: augier

\l /aria
/itchell

(ue /arie 3urie

(u
e

ïb
Ko

lt o

(u
e

7 e
a n

Ka
us

s e
t

\l de la
/adeleine

\alais des )ports

(u
e

/i
c h

e li
ne

0stermeyer

\laine de
la âêtraie

ësplanade
ëngelhard

(icard

3hb

(ue
/adam

e

âenri
(ue

(ue 2u
illa

um
e

Triolet
\lace ëlsa

\ass :ouise Weiss

(ue

\lace
6icolas

3opernic

(ue 7b Ku kellay

\laine de
lfçigle

çl
lée

ës
t

7bd
e

ke
th

en
co

ur
t

de
la

/ail de la chartr euse

Vi
cto

r

6i
co

lle

(ue
\orte

aux(ats

)ainty:ô

3linique
)t âilaire

de lfëurope

3linique

/athilde

des

/arégraphes

/édiathèque

¯

ïeux tricolores

(éal & K) G) 2y0(
 mprimé le x1GxJGJôx-
)&\) 2\data\Voirie\/xd\ïeux_tricoloresbmxd
ëch & xGxH ôôô

6iveau dféquipement sonore des feux tricolores

\artiellement équipé

\as équipé

ïeux gérés par la 3(ëç qTë0(W

ïeux gérés par la Ville de (ouen

6iveau dféquipement sonore
Totalement équipé  dentifiant du feuxJ

Kécembre Jôx-

aux personnes handicapées à proximité.

Les Itinéraires 2016



Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics - Ville de Rouen 3736Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics - Ville de Rouen

Itinéraire  - Centre Becquerel - CHU - Croix de 
Pierre

Sections	concernées	:

- Rue d’Amiens

- Rue Edouard Adam

-	Rue	de	Germont

- Rue Lamauve

- Rue du Docteur Blanche

Pôles	concernés	:

- CHU Charles Nicolle

- Centre Henri Becquerel

- CCAS

- Secteur commerçant Croix de Pierre

- Ecole Michelet

Intermodalité

- Station cyclic rue Edouard Adam

- Arrêt TC rue d’Amiens

Point d’attention

-	Entrée	pietonne	CHU	rue	de	Germont	

(concertation à prévoir avec l’administration 

du CHU)
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4. Poursuite et suivi de l’action. Révision du document

 Durant les différentes phases de réalisation des travaux d’accessibilité, un point 

d’avancement régulier sera présenté dans le cadre Comité de Pilotage. 

 Un compte rendu des réalisations au cours de l’année sera par ailleurs inclus dans le 

rapport annuel de la CCPA.

 Conformément au suivi des programmations et des politiques publiques pluriannuelles, 

une	évaluation	aura	lieu	en	début	d’année	2017	afin	de	tirer	les	enseignements	de	la	démarche	

adoptée et proposer des améliorations sur la méthode. Une mise à jour des données commu-

nales marquant l’évolution du niveau d’accessibilité des itinéraires sera également réalisée. 

 Une révision du présent document sera engagée selon les dispositions réglemen-

taires, pour intégrer les prochaines programmations ainsi que les mises en accessibilité dans 

le cadre de travaux structurants.

Toute	révision	ou	modification	du	présent	document	sera	soumis	à	l’approbation	du	COPIL.

Comme précisé dans le premier chapitre, le PAVE est de compétence communale en l’absence 

de transfert de la compétence à l’EPCI et l’ensemble des travaux associés relève de la Mé-

tropole Rouen Normandie et de son pôle de proximité. Ainsi, si les évolutions et révisions 

évoquées	ci-dessus	mobiliseront	les	deux	collectivités,	les	travaux	sont	et	seront	financés	par	

la Métropole Rouen Normandie qui soutient la démarche communale par la mise à disposition 

depuis 2015 d’un budget dédié qui permet de garantir les programmations futures.

Par ailleurs, la ville de Rouen mobilisera une partie de ses budgets via les actions des conseils 

de	quartiers	et	du	«	budget	participatif	».	En	effet,	ces	derniers	participeront	à	l’échelle	de	leur	

quartier à l’évolution du PAVE et accompagneront par des actions décidés annuellement  les 

travaux de mise en accessibilité.

L’ensemble des travaux et procédure de révision seront piloté par le pôle de proximité de 

Rouen	qui	 coordonne	et	met	en	place	 la	 totalité	des	actions	afin	de	garantir	 la	 cohérence	

globale de la démarche.
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.ANNEXE 1 : Délibération d’élaboration du PAVE - CM du 6 
juin 2014

 

- 1 - 

VILLE DE ROUEN - CONSEIL MUNICIPAL – SEANCE DU 6 JUIN 2014 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

------------------------------------------------------------------ 
 

VOIE PUBLIQUE 
PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DE L’ESPACE PUBLIC 

ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE 
AUTORISATION 

CONSTITUTION DU COMITE DE PILOTAGE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
- Sur le rapport de Mme Hélène KLEIN, Adjointe, 
 
VU : 
 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Le Code de la Voirie Routière, 
 
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  
 
- La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 

droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, 

 
- Le décret 2006-1657 du 21 décembre 2006, relatif à 

l’accessibilité de la voirie et des espaces publics, 
 
- Le décret 2006-1658 du 21 décembre 2006, relatif aux 

prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des 
espaces publics, 

 
- L’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du 

décret 2006-1658 du 21 décembre 2006, relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces 
publics,  

 

 

- 2 - 

CONSIDERANT : 
 
- Que la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 

et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées a renforcé les obligations de mise en accessibilité de 
la voirie et des espaces publics, ainsi que l’intégration des 
problématiques inhérentes aux différents types de handicap dans 
les politiques publiques et les projets d’aménagements, 

 
- Que cette loi prescrit une mise en accessibilité progressive 

du cadre bâti, de la voirie et des espaces publics,  
 
- Que la loi prévoit la mise en oeuvre d’un plan de mise en 

accessibilité de la voirie et des espaces publics (P.A.V.E.), afin 
de diagnostiquer la voirie, au regard du respect de la chaîne de 
déplacement et des prescriptions relatives à l’accessibilité 
qu’elle édicte, et la mise en accessibilité du cadre bâti avant le 
1er janvier 2015, 

 
- Que la Ville de ROUEN, en sa qualité de gestionnaire de 

la voirie et d’autorité compétente dans l’élaboration du P.A.V.E., 
doit donc amorcer les démarches de mise en place du plan, 

 
- Que celui-ci doit contenir un diagnostic de la voirie 

selon une aire d’étude donnée ainsi qu’une programmation 
pluriannuelle et une hiérarchisation des actions, 

 
- Qu’il est nécessaire, pour mener à bien la réalisation du 

plan, de créer un comité de pilotage composé d’élus municipaux, 
d’un représentant de l’autorité organisatrice des transports, un 
représentant du gestionnaire de voirie, ainsi que des représentants 
d’associations, 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
1.- approuve le lancement de la procédure d’élaboration du 

P.A.V.E., 
 
2.- autorise M. le Maire à procéder à l’affichage en mairie 

de la présente délibération pendant une durée d’un mois, 
 
3.- autorise M. le Maire à constituer le comité de pilotage 

pour l’élaboration du P.A.V.E. au terme de la campagne d’affichage 
et à signer tout document portant sur l’engagement de son  
processus d’élaboration,  
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- 3 - 

4.- procède à la désignation de cinq conseillers municipaux en 
vue de participer au comité de pilotage pour l’élaboration du 
P.A.V.E. : 

 
- Jean-Loup GERVAISE, 
- Guy PESSIOT, 
- Françoise LESCONNEC, 
- Régine MARRE, 
- Patrick CHABERT. 
 
 

FAIT A ROUEN, en L’HOTEL DE VILLE, les jour, mois et an susdits. 
 
p. extrait conforme 
p. LE MAIRE DE ROUEN, suivent les signatures, 
   par délégation, 

ANNEXE 2 : Guide technique de mise en accessibilité de la 
voire et des espaces publics
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Introduction

« L’accessibilité permet l’autonomie et la participation des personnes ayant un handicap, en 
réduisant, voire supprimant les discordances entre leurs capacités, leurs besoins et leurs 
souhaits, d’une part, et les différentes composantes physiques, organisationnelles et culturelles 
de leur environnement, d’autre part »

La politique d’accessibilité mise en place depuis la loi du 12 février 2005 sur l’égalité des 
droits	et	des	chances	s’appuie	sur	plusieurs	objectifs	:

	L’adaptation de l’espace public et privé à l’ensemble de la population, en particulier les 
personnes à mobilité réduite.

	Assurer la continuité de l’ensemble de la chaîne des déplacements pour toute la population, 
notamment au niveau des interfaces des différents éléments de l’espace public.

	Favoriser la mobilité de tous, par les modes de transports actifs, dans un objectif du 
maintien de l’autonomie, entre autres pour les personnes âgées.

Il	est	admis	qu’une	personne	à	mobilité	réduite	est	une	personne	ayant	des	difficultés	à	se	
déplacer de manière provisoire ou permanente. Cela concerne les personnes vivant avec un 
handicap,	mais	pas	seulement	:

	Personnes soumises à un handicap physique permanent ou temporaire

o Personnes en fauteuils roulant

o Personnes aveugles et malvoyantes

o Personnes sourdes ou malentendantes

o Personne	 présentant	 des	 déficiences	 ou	 des	 difficultés	 intellectuelles	 ou	
psychiques

	Enfants et personnes âgées ou fatigables (victimes de problèmes cardio-respiratoires)

	Personnes pouvant être gênées par leur taille ou leur poids 
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	Femmes enceintes, personnes avec poussettes ou landau

	Personnes encombrées

	«	Touristes	»	et	personnes	étrangères	

L’objectif de la mise en accessibilité est d’avoir une chaîne de déplacement sans rupture, 
c’est-à-dire que l’ensemble des éléments constituant l’espace urbain (cadre bâti, voirie et 
espace public, système de transport) soit accessible de manière cohérente.

Le dispositif réglementaire

Les textes de référence

	Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées 

	Décrets 2006-1657 et 2006-1658 relatifs à l’accessibilité de la voirie et des espaces publics

	Arrêté	d’application	du	13	janvier	2007,	modifié	par	l’arrêté	du	18	septembre	2012	relatif	
aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et de espaces publics

Les normes en vigueur

	NFP	 98/350	 –	 Insertion	 des	 handicapés	 –Cheminement	 piéton	 urbain-	 Conditions	
de conception et d’aménagement des cheminements pour l’insertion des personnes 
handicapées	/	février	1988.

	NFP	98/351	–	Insertion	des	handicapés	–	éveil	de	vigilance-	Caractéristiques,	essais	et	
règles d’implantation des dispositifs podotactiles au sol d’éveil de vigilance à l’usage des 
personnes	aveugles	ou	malvoyant	/	aout	2010.

	S	32-002	(2004)	–	Insertion	des	personnes	handicapées	–	répétition	sonore	des	feux	de	
circulation à l’usage des non-voyants ou des malvoyants. 

1. Les sols

1.1. Principes de base

	Le sol des cheminements est non meuble

	Le revêtement est non glissant et le plus plan possible

	La largeur du cheminement doit convenir à tout type d’usagers

1.2. Prescriptions techniques

La largeur minimale du cheminement doit être de 1.40m libre de tout mobilier

En cas d’absence de mur ou d’obstacle, la largeur pourra être réduite à 1.20m

Les trous et fentes présents sur le cheminement devront présenter un diamètre ou 
une largeur inférieure à 2 cm. Les avaloirs des grilles d’évacuation d’eau devront  avoir des 
grilles dont les fentes seront disposées perpendiculairement au cheminement et d’une largeur 
inférieure à 2cm.

1.3. Recommandations

	Le cheminement se doit d’être le plus simple, directe et court possible.

	Si la réglementation impose une largeur de cheminement minimum de 1,40m, il est 
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cependant recommandé une largeur de cheminement minimum de 1.80m, permettant 
le croisement de deux personnes en fauteuil roulant

	 Le recours à la couleur et au contraste 
des	revêtements	est	possible	afin	d’aider	au	repérage,	notamment	par	la	création	de	
bande ou d’allées de guidage

figure 1 : Berges du Rhône, Lyon

2. Les pentes

2.1. le profil en long

	Lorsque la situation le permet, on privilégiera un cheminement horizontal. 
Cependant, lorsqu’une pente est nécessaire au franchissement d’une dénivellation, 
elle doit être inférieure à 5%. 

	Si la pente dépasse 5%, un palier de repos doit être aménagé avant et après la pente 
et tous les 10m maximum en cheminement continu.

	Un garde-corps est obligatoire le long de toute rupture de niveau supérieur à 0.4m de 
hauteur

	En cas d’impossibilité technique du respect de la pente, lié entre autres à la topographie 
et la disposition du bâti, une pente supérieure à 5% est possible

o Jusqu’à 8% sur une longueur inférieure ou égale à 2 m
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o Jusqu’à 12% sur une longueur n’excédant pas 0.5m

Il est recommandé d’installer une rampe ou garde-corps  rigide à 0.9m de hauteur pour aider 
au cheminement.

2.2 les profils en travers

	Le cheminement doit être le plus rectiligne possible,

	Le	dévers	étant	nécessaire	afin	de	permettre	un	bon	écoulement	des	eaux	pluviales,	il	
devra être le plus faible possible, au risque de gêner les PMR, sans pouvoir dépasser 
2%

3. Les ressauts

	Les ressauts sur les cheminements et au droit des traversées pour piétons sont à 
bords arrondis ou munis de chanfreins. 

	La hauteur des ressauts est au maximum de 2 centimètres. Elle peut atteindre 4 
centimètres	lorsque	les	ressauts	sont	aménagés	en	chanfrein	«	à	un	pour	trois	».

 

	La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres.

	Les	pentes	comportant	plusieurs	ressauts	successifs,	dits	«	pas	d’âne	»,	sont	interdites
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4. Bandes d’éveil de vigilance (BEV)

4.1. Prescriptions techniques

	Les produits de largeur standard possèdent une surface tactile de 587.5 mm.

	Cette surface tactile peut être réduite à 400 mm, uniquement dans le cas de trottoirs 
étroits et pour les quais ferroviaires

Des	normes	sont	établies	quant	à	:

	La résistance à la glissance

	La tenue dimensionnelle selon la température

	La résistance à l’indentation

	L’usure

	Le contraste visuel par rapport au revêtement sur lequel le dispositif est implanté.

4.2. Principes d’implantations

4.2.1. Abaissés de trottoirs classiques

	La BEV doit être implantée parallèlement à la bordure du trottoir

	Les prescriptions en termes de pente et de dévers cités précédemment s’appliquent 
également dans le cas des abaissés de trottoirs. 

	La BEV doit être posée au droit de toute partie de bordure dont la hauteur est inférieure à 
5 cm, seuil de hauteur détectable par les personnes aveugles et malvoyantes (PAM). Le 
pas de freinage, distance entre le nez de bordure du trottoir et la BEV, doit être de 0,5 m 
afin	de	permettre	l’arrêt	des	PAM	en	toute	sécurité.

4.2.2. Abaissés de trottoirs en arrondis

	Dans les arrondis de trottoirs, il est impératif de respecter le pas de freinage de 0.5m, 
la bande doit être obligatoirement parallèle à la bordure du trottoir

	Pour respecter au mieux cette règle, il est préconisé de réaliser la pose de BEV sans 
joint	aux	sommets	du	côté	opposé	à	la	chaussée,	et	de	façon	à	ce	que	l’écart	«	E	»	
entre les plots extrêmes de deux bandes consécutives n’excède pas 110 mm.

	La pose de BEV en décalé ou en escalier est donc à proscrire.
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	La		pose	de	la	BEV	peut	être	interrompue	entre	deux	traversées	contiguës	:

o Dans la partie où la bordure de trottoir remonte à plus de 50mm

o Lorsqu’il y a une barrière conforme à l’arrêté du 15 janvier 2007

	L’addition	de	ces	deux	méthodes	peut	être	utile	afin	d’orienter	les	personnes	aveugles	
et malvoyantes vers la traversée.

5. Les traversées pour piétons

5.1. Principes
 

	Au	niveau	des	traversées	pour	piétons,	des	abaissés	de	chaussées	ou	«	bateaux	»	
sont à réaliser, avec des ressauts aux bords arrondis ou chanfreinés

	Une bande d’éveil de vigilance (BEV) sera également présente pour avertir les 
personnes aveugles ou malvoyantes, comportant un contraste visuel

	Derrière la zone abaissée, la continuité du cheminement longitudinal est assurée grâce 
à un passage libre, d’une largeur minimale de 0,80m.

	La	pose	de	potelets	est	recommandée	afin	d’améliorer	la	visibilité	de	la	traversée	et	
empêcher le stationnement de véhicules en utilisant les rampes des abaissés

Dans le cas de trottoirs étroits, il est recommandé d’abaisser l’ensemble du trottoir au droit 
de la traversée

5.2. Carrefours à voies perpendiculaires
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5.2.1Traversées hors de l’arrondi

	Dans ce cas, il n’y pas de soucis concernant la pose de BEV, elle s’effectue simplement 
au droit de la traversée, tel qu’expliqué précédemment.

5.2.2. Traversée dans l’arrondi

Les implantations de marquage de passages piétons ne se chevauchent pas. Pour la pose 
des	BEV,	deux	configurations	sont	possibles	:

	Cas	n°1	:	La	bordure	de	trottoir	peut	être	remontée	à	5	cm,	on	interrompt	la	bande	sans	
autre aménagement.

	Cas	n°2	:	la	bordure	de	trottoir	est	abaissée	dans	tout	l’arrondi,	la	pose	de	la	BEV	peut	
être continue. La pose de barrière est conseillée pour apporter des repères (la pose de 
la BEV pourra être interrompue au niveau des barrières).
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5.3. Carrefours à voies obliques

5.3.1.  Passages piétons dans l’alignement de la voie

	 L’abaissé est réalisé de 
manière classique, et la pose de la BEV conforme aux prescriptions de la pose en 
arrondi.

	Le problème est, pour les personnes aveugles et malvoyantes, de prendre la bonne 
orientation pour rester sur le passage matérialisé. Dans ce cas, le pose de barrière ou 
de dispositifs de contraste est indispensable.

5.3.2. Passages piétons perpendiculaires à la voie

	Les abaissés de trottoirs sont réalisés de manière classique.

	La matérialisation perpendiculaire à la voie permet de réduire la longueur de la traversée 
de	chaussée.	Néanmoins,	l’éloignement	par	rapport	à	l’autre	voie	rendra	plus	difficile	
l’analyse	du	trafic	automobile.
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5.4. Les îlots

5.4.1. Aménagement selon le mode de traversée

Des îlots peuvent être implantés pour séparer les voies de circulation au niveau des passages 
piétons. Lorsqu’une traversée est supérieure à 12m de large, la création d’un îlot refuge est 
obligatoire. On distingue les traversées de voies en un temps et les traversées de voies en 
deux	temps	:

	Les traversées en un temps

o Il peut exister un îlot en milieu de chaussée, de taille réduite, mais dont le 
rôle n’est pas de servir de refuge mais d’assurer la protection des supports de 
signalisation	ou	encore	de	séparer	les	flux	de	circulations.	Il	n’y	a	alors	pas	de	
BEV.

	Les traversées en deux temps

o Dans ce cas, le refuge doit être marqué par une légère surélévation, servant de 
repère	pour	les	déficients	visuels.

o Le dispositif doit être complété par l’implantation de BEV à 50 cm du nez de 
bordure, qui permettra la détection de la situation de danger au droit de l’îlot, 
déclenchant	l’analyse	du	trafic	par	les	déficients	visuels.

5.4.2. Implantation selon la largeur du refuge

	Îlots-refuge de 1,50 à 1,80 m de largeur

o L’implantation de deux BEV de largeur réduite (0.4 m) oblige à réduire le pas de 
freinage (compris entre 0.33 et 0.5 m)

	Îlots-refuge de 1,80 à 2,30 m de largeur

o Le pas de freinage de 0,5m est respecté.

o On veillera tout de même à ne pas couper les plots pour remplir l’espace entre 
les deux BEV
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	Îlots-refuge de 2,30 à 2,70 m de largeur

o Une largeur supérieure à 2.30 m permet la pose de BEV de largeur réduite, 
ainsi que le respect du pas de freinage

o L’espace libre entre les deux BEV doit être supérieur à 0.5 m.

	Îlots-refuge de plus de 2,70 m de largeur

o Une largeur supérieure à 2.70 m permet le pose de BEV de largeur standard, 
ainsi que le respect du pas de freinage.

o L’espace libre entre les deux BEV doit être supérieur à 0.5m

	Îlots en baïonnette

o L’îlot	refuge	en	baïonnette	est	la	configuration	idéale	pour	la	sécurité	du	piéton	
dans le cas d’une traversée en deux temps. Son dimensionnement et son 
équipement permettent de respecter les règles d’implantation des BEV qui sont 
décalées.

o Il est utile de rappeler que le positionnement des passages piétons par rapport 
à l’îlot refuge doit permettre au piéton se déplaçant sur l’îlot, de voir les voitures 
arrivant sur la voie qu’il va traverser.



Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics - Ville de Rouen 6766Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics - Ville de Rouen

Dans la mesure du possible, on privilégiera les aménagements d’îlots d’une 
largeur minimum de 2,30 m.

5.5. Traversée avec chaussée surélevée 

	La norme prévoit la pose d’une BEV suivant le schéma ci-dessous et est matérialisé 
par le marquage réglementaire

5.6. Les trottoirs traversants

	Ce	nouvel	aménagement	est	permis	suite	à	la	modification	de	l’article	R.	412-7	du	code	
de la route, qui permet dorénavant au trottoir de couper la chaussée. Ce n’est donc plus 
dans ce cas le piéton qui traverse la chaussée mais l’automobiliste qui traverse le trottoir.

	La traversée de ce trottoir peut se faire par les véhicules en roulant au pas

	Ce dispositif peut donc être mis en place au niveau des carrefours

	Il permet de donner au piéton une véritable continuité du cheminement, le trottoir traversant 
devant posséder les mêmes caractéristiques visuelles et tactiles (mêmes matériaux, même 
couleur…), avoir un aspect contrasté par rapport à la chaussée. Le trottoir traversant doit 
également être de même niveau que le trottoir.
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	La largeur du trottoir traversant doit assurer la continuité avec le trottoir.

	L’usage de BEV ou de marquage de passage piéton n’est pas obligatoire, mais ils peuvent 
être mis en œuvre si le contexte local le permet. 

	La jonction entre la chaussée et le trottoir traversant pourra se faire soit par une bordure, 
soit par une rampe. Il est cependant plus indiqué d’utiliser une bordure de trottoir plus 
marquée	afin	d’inciter	les	automobilistes	à	davantage	de	prudence.	Pour	le	cas	des	deux	
roues,  on pourra opter pour un léger chanfrein pour faciliter leur passage.

Exemple de trottoir traversant

Exemple de chanfrein pour les deux roues

	L’implantation de trottoir traversant peut être envisagée en entrée de zone de rencontre ou 
de zone 30, ainsi qu’à l’intérieur de zones 30 (si il existe un hiérarchie des voies)

	A	proscrire	pour	les	voies	à	70	km/h	ainsi	que	les	intersections	entre	voies	à	50	km/h.	
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5.6. Traversée dans les zones 30
	La zone 30 est initialement conçue pour sécuriser et favoriser la traversée des piétons. 

La matérialisation des traversées piétonnes n’était pas préconisée. L’usage montrant 
que ces espaces sont souvent mal compris par les automobilistes et les piétons, il est 
désormais encouragé de maintenir le marquage des traversées.                    

	Considérant la problématique PMR, il est ainsi recommandé l’implantation de BEV 
dès lors qu’il y a présence d’un abaissé de trottoir ou d’une chaussée surélevée. La 
matérialisation des passages piétons pourra être recommandée lorsque la situation 
l’exige.

 

5.6. La visibilité dans les traversées piétonnes

La visibilité est un élément important de la sécurité de tout usager, et plus particulièrement 
des piétons lorsqu’ils s’apprêtent à traverser une chaussée. Ceci est d’autant plus vrai lorsqu’il 
s’agit d’un enfant, d’un parent avec une poussette, d’une personne de petite taille ou en fauteuil.

La distance d’arrêt à 50 
km/h	 pour	 une	 voiture	 ou	 une	motocyclette	 est	 d’environ	30m. Il apparaît donc primordial 
d’assurer aux piétons une visibilité sur une longueur équivalente, ainsi que pour les 
automobilistes, permettant le respect du principe de prudence.

Ainsi, il est impératif de s’affranchir de tout obstacle qui réduit ou masque la visibilité aux 
abords	des	traversées	piétonnes,	tel	que	:

	Les places de stationnement trop proches du passage piéton

	Un mobilier urbain mal implanté

	Des publicités mal placées

	Une végétation trop haute

Il	est	recommandé	que	:

	Une longueur d’arrêt ou de stationnement motorisé d’une bande de 5 m minimuim soit 
neutralisée. Cette bande pourra éventuellement être aménagée pour le stationnement de 
vélos. Ce principe est d’ailleurs recommandé dans la synthèse du plan d’action pour les 
mobilités	actives	et	devrait	faire	d’un	décret	à	la	fin	de	l’année	2014

	En	cas	d’aménagement	de	haies	ou	de	parterres	de	fleurs	aux	abords	de	la	traversée,	on	
préconisera une hauteur < 0,7 m, les premiers arbres pourront être plantés à partir de 6 m 
des abords du passage piéton.

Figure 2 : exemple de passage piéton avec avancée de trottoir
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5.7. Aide à l’orientation dans les traversées piétonnes

Comme	explicité	dans	l’arrêté	du	15	janvier	2013,	il	est	obligatoire	d’avoir	«	un	contraste	tactile	
appliqué	sur	la	chaussée	ou	le	marquage,	ou	tout	autre	dispositif	assurant	la	même	efficacité,	
afin	de	se	situer	sur	les	passages	pour	piétons	ou	d’en	détecter	leur	limites	».	Il	y	a	plusieurs	
réponses techniques apportées en ce sens.

Dans le cadre de mise en place de dispositifs d’aide à l’orientation dans les traversées 
piétonnes,	un	certain	nombre	de	critères	sont	à	étudier	afin	d’identifier	le	type	d’aménagement	
le	plus	adapté,	tels	que	:

	La continuité du dispositif sur l’ensemble de la traversée

	La	résistance	au	trafic

	Les	nuisances	sonores	générées	par	le	trafic

	La glissance du dispositif (notamment pour les deux-roues)

	La concentration mentale nécessaire au cours de la traversée

Sont listés ci-après les dispositifs d’aide à l’orientation les plus utilisés en France.

5.7.1. Guidage par bande au centre du passage piéton
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6% 6%

6%6%

2%

-Nécessite la continuité de la bande sur toute la traversée (une bande blanche nervurée est 
donc à privilégier)

-Risque	d’écrasement	lié	au	trafic

-Nuisance sonore liée au passage de roue sur les bandes

-Glissance	constatée	(notamment	pour	les	deux-roues)

-Mise en œuvre facile

5.7.2. Guidage encadrant le passage piéton

2%

6% 6%

6%6%

2%

2%

6% 6%

6%6%

2%

-Nuisances	sonores	liées	au	trafic	(pour	réalisation	en	pavé)

-Nécessité d’une pose soignée, notamment au niveau des joints, pour assurer un bon contraste 
tactile

-Continuité de la bande sans empiéter sur le marquage du passage piéton

-Avertissement	simultané	de	la	personne	déficiente	visuelle	et	de	l’automobiliste

-Solution	potentiellement	couteuse,	difficile	à	mettre	en	œuvre	suivant	les	matériaux	retenus

-Possibilité de remplacer les pavés par des bandes en caoutchouc ou du marquage résine. 
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5.7.3. Guidage par le biais d’un revêtement en sol granuleux

2%

6% 6%

6%6%

2%

-Faible détectabilité

-Possibilité de réduction du contraste entre le marquage et la chaussée

-Continuité du guidage au niveau de débord

-Bonne tenue dans le temps

-Absence de nuisances sonores

6. Les escaliers

	Largeur 

o 1.20m minimum si aucun mur de chaque côté

o 1.30m si mur d’un côté

o 1.40 si entre deux murs

	Hauteur	des	marches	:	16	cm

	Largeur	du	giron	de	la	marche	:	28	cm	minimum

	Le nez des première et dernière marches est visible, avec un contraste visuel présentant 

une largeur de 5 centimètres au minimum.

	Si 3 marches ou plus, une main courante intermédiaire ou de chaque côté est nécessaire

	Au moins une double main courante intermédiaire est implantée lorsque l’escalier est 

d’une largeur supérieure à 4.20 mètres, avec au moins 1.20m entre les mains courantes

	Chaque main courante dépasse les première et dernière marches de chaque volée d’une 

largeur au moins égale au giron. 

La main courante est positionnée à une hauteur comprise entre 0,80 mètre et 1 mètre mesurée 
à la verticale des nez de marches. Toutefois, lorsque la main courante fait fonction de garde-
corps, celle-ci se situe à la hauteur minimale requise pour le garde-corps
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	Recommandations

Une main courante intermédiaire est recommandée pour les personnes de petite taille (entre 
0,40 et 0,5 mètres de hauteur).

7. Le stationnement réservé

	Le nombre de places de stationnement réservés aux personnes handicapées doivent 
compter pour au moins 2% de l’ensemble des emplacements de chaque zone de 
stationnement

	Lorsque la zone de stationnement comporte plus de 500 places, le nombre de places 
réservées	aux	personnes	handicapées	sera	fixé	par	arrêté	municipal,	mais	ne	doit	pas	
être inférieur à 10

 

	Les	emplacements	sont	accessibles	librement	et	leur	configuration	permet	à	toute	
personnes de rejoindre le trottoir ou le chemin piéton en sécurité

 

	Les parcmètres et autres systèmes d’accès sont facilement accessibles et utilisables par 
les personnes handicapées physiques. Ils sont installés au plus près des emplacements 
réservés 

	Toute place de stationnement réservée doit comporter la signalisation verticale suivante. 

	Elle est complétée par une signalisation horizontale en bordure, de couleur blanche de 
dimension 0.5 x 0.6 m ou 0.25 x 0.3m

	Un pictogramme en milieu d’emplacement de dimensions 1,2 x 1 m peut être implanté 
(facultatif)
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	 La législation n’impose rien en ce qui concerne la couleur de 
l’emplacement. Cependant, il importe de prendre garde au type de peinture utilisé le cas 
échéant, qui ne doit occasionner de chute pour les usagers

7.1. Le stationnement en épis ou perpendiculaire au trottoir

	La place doit être d’une largeur de 3.30 m minimum

	Si l’emplacement n’est pas de plain-pied, un passage d’au moins 0.80 m de large devra 
permettre de rejoindre le trottoir en sécurité grâce à un abaissé de trottoir

	La pente et le dévers ne doivent pas excéder 2%

	Il est préférable d’allonger la longueur de l’emplacement, ce qui permet l’accès par 
l’arrière pour certains types de véhicules

7.2. Le stationnement longitudinal à droite de la chaussée

	La	largeur	minimale	de	3.30	m	est	indispensable	afin	de		sécuriser	les	montées	et	
descentes des véhicules côté chaussée

	La	longueur	recommandée	pour	ce	type	d’emplacement	est	de	7	à	8m,	afin	de	laisser	la	
place pour un accès par l’arrière, ainsi que pour accéder au trottoir, si la place n’est pas de 
plain-pied. Une longueur de 5m reste le minimum réglementaire.

	Si l’emplacement n’est pas de plain-pied, un passage d’au moins 0.80 m de large devra 
permettre de rejoindre le trottoir en sécurité grâce à un abaissé de trottoir

7.3. Le stationnement longitudinal à gauche de la chaussée et de 
plain-pied

	Cette réglementation s’applique dans les rues à sens unique, à stationnement prévu sur 
la gauche

	Le trottoir doit avoir une largeur minimum de 1.80 m

	La largeur de l’emplacement pourra être réduite à 2.20 m

	Une bande de 0.8 m de largeur pourra être matérialisée sur le trottoir
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8. Le mobilier urbain

8.1. Généralités

8.1.1. Caractéristiques générales
o Conception générale du mobilier non source de danger

o Arêtes arrondies

o Pas de partie saillante

o Systèmes	de	fixation	solides

o Forme du mobilier permettant l’approche par un fauteuil roulant

o Standardisation des formes à privilégier, une géométrie simple facilite la perception 
et la reconnaissance de l’espace et du mobilier par les personnes présentant des 
difficultés	intellectuelles	et	psychiques.

8.1.2 Dimensions
o Le	 mobilier	 urbain	 implanté	 doit	 respecter	 l’abaque	 de	 détection	 défini	 par	 les	

textes,	afin	d’être	détectable	à	la	canne	par	les	aveugles

Abaque de détection défini par l’arrêté du 18/09/2012

Le gabarit minimum du mobilier doit croiser ou être tangent à l’enveloppe pyramidale de 
l’abaque de détection

8.1.4. Implantation

	Le mobilier ne doit pas réduire le cheminement. Lorsque cela est possible, on privilégiera 
son implantation dans la zone de stationnement des automobiles. 

	Il ne doit pas être implanté dans les circulations praticables et gêner le cheminement

	Eviter l’encombrement et le désordre visuel crée par une implantation anarchique du 
mobilier, ainsi que des armoires (Edf, Poste…)

	Réduire au minimum les implantations en bordure de trottoir, notamment aux passages 
piétons,	afin	de	ne	pas	réduire	la	visibilité	à	la	fois	du	piéton	et	de	l’automobiliste

	On privilégiera les potelets aux bornes et jardinières

	Rendre visible par couleur et contraste ces dispositifs.  Lorsque la largeur du trottoir le 
permet, il peut être intéressant de réaliser des revêtements au sol différents ou sera 
implanté le mobilier anti-stationnement, de type allées de guidage, permettant une détection 
podotactile par les aveugles et malvoyants
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	Les accès garages et portes cochères peuvent être encadrés par des barrières

	Les intervalles entre les différents éléments doivent être calculés en fonction du site et de 
sa capacité à permettre du stationnement illicite. 

	Eviter l’implantation d’éléments au droit d’une entrée d’immeuble si le dégagement est 
inférieur à 2m

Source : guide d’aménagement - Pont de Cé

8.1.5. Les obstacles en porte-à-faux

	tout mobilier urbain sur poteaux ou sur pieds comporte un élément bas situe à l’aplomb des 
parties surélevées lorsque celles-ci ne ménagent pas un passage libre d’au moins 2.20 m 
de hauteur. Cet élément est installé maximum à 0.40 m du sol. Les obstacles répondent 
aux	exigences	suivantes	:

o s’ils sont en porte-à-faux, ils laissent un passage libre d’au moins 2.20 m de 
hauteur,

o s’ils sont en saillie latérale de plus de 15 cm et laissent un passage libre inférieur 
à 2.20 m de hauteur, ils sont rappelés par un élément bas installé au maximum 
a 0.40 m du sol ou par une surépaisseur au sol d’au moins 3 cm de hauteur.
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	Sur	les	trottoirs	étroits,	il	faudra,	dans	la	mesure	du	possible,	fixer	les	éléments	de	
mobilier sur les façades de bâtiments, ou avec des supports coudés pour laisser un 
maximum de largeur de cheminement disponible. 8.1.6. La couleur

	Tout le mobilier situé sur le cheminement ou près du cheminement doit être particulièrement 
repérable (couleur, contraste avec environnement, contrastes portes par le meuble lui-
même par zébrures, contours …), notamment s’il représente une gêne ou un danger.

	
Les	 couleurs	 et	 contrastes	 doivent	 «	 guider	 naturellement	 »	 les	 piétons	 dans	 leur	
cheminement	 :	bordure	du	 trottoir,	nez	de	marche,	main	courante,	marquage	au	sol	de	
bandes de cheminement, … 

	Pour améliorer la détection visuelle, il est préconisé d’avoir recours aux contrastes de 
luminance	et	de	couleurs	:	bornes	et	poteaux	et	autre	mobiliers	urbains	qui	comportent	une	
partie	contrastée,	ex	:	bande	de	10	cm	de	hauteur	apposée	sur	le	pourtour	a	une	hauteur	
comprise entre 1.20 m et 1.40 m et bande en partie haute pour mobilier inférieur à 1.30 m.
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Le tableau suivant donne une indication sur les coloris à utiliser, en déterminant le contraste 
relatif entre deux couleurs

Ces prescriptions s’appliquent à tout mobilier situé sur le cheminement piéton. Cela  comprend 
tous	les	mobiliers	situés	sur	un	espace	piéton	type	:	place,	aire	piétonne,	zone	de	rencontre	ou	
zone	30.	Sur	une	chaussée	classique,	il	est	retenu	le	principe	suivant	:	«est	considéré	comme	
étant	sur	le	cheminement	piéton,	et	donc	aux	normes	handicap»,	le	mobilier	situe	:

- dans la continuité d’un passage piéton (1),

- au niveau d’une entrée charretière ou d’une rue adjacente (2),

- sur la largeur du trottoir (hors séparation avec la chaussée) (3),

-	au	début	ou	fin	d’alignement	(4).

Les autres potelets peuvent, pour des raisons esthétiques être de la même hauteur (1,20m par 
exemple)	mais	ne	doivent	pas	comporter	le	contraste	visuel	afin	de	conserver	une	localisation	
aisée des passages piétons.

8.2. Le mobilier de repos

	L’aire d’implantation doit se situer en dehors de la largeur utile de cheminement

	L’implantation doit se faire de manière régulière, tous les 200 ou 300m, le long du 
cheminement

	Des emplacements latéraux devront être prévus pour les personnes en fauteuil roulant, 
les poussettes ou landaus

	On favorisera l’utilisation de matériaux thermiquement neutres.
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8.2.1. Les bancs
	La hauteur d’assise recommandée doit être >	45	cm,	afin	de	ne	pas	être	handicapante

	Idéalement, le banc doit posséder des accoudoirs à chaque extrémité, ainsi qu’un 
dossier peu incliné

8.2.2. Les appuis ischiatiques

	Ce dispositif, utile en complément de l’implantation de bancs, permet un repos pour les 
personnes ne pouvant s’asseoir

	La hauteur du dispositif doit se situer entre 0,6 et 0,8m

	Ils devront être facilement repérable, notamment par le biais de contrastes
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8.3. Le mobilier de stationnement cycles et deux-roues motorisés

	Support de stationnement pour deux roues et cycles. Ils doivent être à la fois visibles et 
lisibles. Les supports doivent être conformes à l’abaque de détection

8.4. Le mobilier d’information

	L’implantation doit se trouver en dehors de la largeur utile de cheminement.

	Ils	ne	devront	pas	non	plus	être	implantés	au	droit	des	passages	piétons	afin	de	ne	pas	
obstruer la vue

	Cas des panneaux touristiques d’information ou table d’orientation

o Horizontal	 :	 le	 plan	 sera	à	80	 cm	du	 sol	 avec	une	hauteur	 de	passage	des	
jambes de 70 cm minimum

o Panneau	incliné	:	sa	conception	devra	permettre	le	passage	d’un	fauteuil.	La	
hauteur de passage des jambes sera de 70 cm minimum

9. Les arrêts de transport collectif

	L’emplacement d’arrêt, jusqu’à la bordure, est situé à une hauteur adaptée aux matériels 
roulants qui circulent sur la ligne de transport. Au moins un cheminement donnant accès 
à l’aire d’attente des voyageurs est totalement dégagé d’obstacles depuis le trottoir

	Une largeur minimale de passage de 0,90 m, libre de tout obstacle, est disponible entre 
le nez de bordure de l’emplacement d’arrêt et le retour d’un abri pour voyageur éventuel. 
Si le cheminement pour piétons n’est pas accessible du côté du cadre bâti, cette largeur 
est au minimum de 1,40 m.

	Une aire de rotation de 1,50 m de diamètre permet la manœuvre d’un fauteuil roulant qui 
utilise le dispositif d’aide à l’embarquement ou au débarquement du véhicule.
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En milieu urbain, sauf en cas d’impossibilité technique, les arrêts sont aménagés en 
alignement	ou	«	en	avancée	».

	Concevoir les points d’arrêt de transport en commun en avancée ou en alignement 
par	rapport	au	flux	de	circulation	permet	au	conducteur	du	matériel	roulant	d’éviter	les	
manœuvres d’entrée en évitement ou en encoche tout en améliorant le confort des 
usagers.

	Accoster au plus près du point d’arrêt facilite la montée et la descente des voyageurs, 
qu’ils soient aveugles ou malvoyants, valides ou en fauteuil, avec bagages ou 
poussettes…

	Bien	qu’étant	facultative,	la	présence	au	sol	du	pictogramme	«	fauteuil	»	permet	
d’informer l’usager de l’emplacement de la porte accessible 

10. Information et signalétique

	Les éléments d’informations doivent être visibles et lisibles par tous les usagers, notamment 
par	les	personnes	déficientes	mentales.

	Lorsque cela est possible, privilégier l’utilisation de pictogrammes et d’icônes.

	Les supports d’information doivent être contrastés par rapport à leur environnement 
immédiat et leur support, lisibles en position debout ou assise et orientés de façon à éviter 
tout éblouissement.

	Recourir	à	des	polices	de	caractères	facilement	identifiables	comme	:	

o Arial

o Verdana

o Helvetica

	Pour	un	seul	mot	:	utiliser	seulement	des	caractères	majuscules

	Pour	un	groupe	de	mots	:	utiliser	des	caractères	majuscules	et	minuscules
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11. Les travaux et l’accessibilité

Lors de travaux, il y a obligation d’examiner le maintien de la circulation piétonne pour 
les PMR. Une dégradation du cheminement peut en effet être une gêne pour les personnes en 
fauteuil, ainsi que pour les aveugles et malvoyants ayant mémorisé leur parcours, ou encore 
les	personnes	âgées,	enfants	ou	déficient	mentaux	qui	peuvent	 se	 trouver	en	situation	de	
stress suite à une situation de perte de repères.

	Une communication en amont des travaux, indiquant le positionnement des travaux, les 
dates	de	début	et	fin	de	travaux,	ainsi	que	les	parcours	provisoirement	mis	en	place,	doit	
être mis en place.

	Maintenir le meilleur cheminement possible en cas de neutralisation d’une partie du trottoir, 
en	respectant	le	plus	possible	les	prescriptions	d’accessibilités	citées	:	

	Les	chantiers	fixes	devront	être	délimités	par	des	barrières	détectables	à	la	canne.	L’usage	
de la rubalise, qui n’est pas détectable, est déconseillé.

	Dans les cas où la traversée du trottoir s’avère inévitable, les prescriptions relatives à la 
largeur du passage, aux ressauts et pentes d’abaissées de trottoir devront être respectés.

12. Les feux de signalisation

Conformément à la loi de juillet 1991, les feux de signalisation doivent être équipés 
de dispositifs permettant aux personnes aveugles ou malvoyantes de s’engager au moment 
opportun dans la traversée en leur fournissant les informations nécessaires sur l’état des 
phases de feux piétons et voitures.

La traversée d’un carrefour à feux par une personne aveugle ou malvoyante se déroule 
en	trois	phases	:

•	 La localisation du début de la traversée

•	 L’analyse des informations et choix du moment de la traversée

•	 La traversée de la chaussée

Le bon positionnement en début de traversée est essentiel. De ce fait, une cohérence 
entre les cheminements piétons et l’implantation des systèmes répétiteurs de feux doit être 
assurée.

.

12.1. La réglementation

La	 norme	 NF	 S	 32002	 homologuée	 en	 décembre	 2004,	 définit	 les	 exigences	 techniques	
minimales	auxquelles	doivent	répondre	les	dispositifs	répétiteurs	de	feux	piétons.	Elle	définit	
ainsi	:

•	 les caractéristiques acoustiques du message codé,

•	 les niveaux de puissance acoustique minimum et maximum que doivent fournir les 
répétiteurs,

•	 la	fréquence	de	la	télécommande	:	863,3	Mhz,

•	 le protocole de communication entre le récepteur et la télécommande,

•	 les caractéristiques du mouvement de vibration ou de rotation pour les répétiteurs 
tactiles.
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12.2 Les répétiteurs sonores

La ville de Rouen a choisi d’implanter les répétiteurs sonores plutôt que des répétiteurs tactiles.

12.2.1. Nature des messages sonores.

Les	signaux	parlés	pendant	le	rouge	doivent	obligatoirement	commencer	par	la	locution	«	rouge	
piéton ». Les signaux sonores intégrés jusqu’alors sur le territoire de Rouen comportent la 
seule	mention	«	 rouge	piéton	».	L’arrêté	du	23	septembre	2015	 induit	une	modification	du	
dispositif,	la	mention	«	rouge	piéton	»	doit	être	suivie	de	la	localisation	géographique,	sauf	en	
cas d’impossibilité technique avérée

12.3 Principe d’implantation

Premier critère : proximité du répétiteur

Le répétiteur doit se situer le plus près possible de la traversée et notamment de la bande 
d’éveil de vigilance qui en matérialise l’entrée. Pouvoir toucher à la main ou la canne le support 
du répétiteur sans quitter la bande d’éveil de vigilance est souhaitable, cependant l’expérience 
montre que de nombreuses contraintes guident en ville le positionnement des supports de 
signalisation et l’on cherchera à faire pour le mieux. Les expériences réalisées à Lyon et à Paris 
ont montré que lorsque plusieurs systèmes sonores sont audibles d’un même point de départ 
et qu’il y a risque de confusion, les personnes se rapprochent de la source la plus audible et 
se	rassurent	en	touchant	le	support,	à	la	main	ou	à	la	canne,	sur	lequel	est	fixé	le	répétiteur.

Deuxième critère : séparation des passages et des répétiteurs sonores

Les risques de confusion sont toujours liés au fait que les passages piétons sont trop 
proches les uns des autres. Dès lors que les passages piétons sont bien séparés, on implantera 
les dispositifs répétiteurs de telle sorte qu’ils soient à proximité de leur traversée respective 
mais qu’ils soient également les plus éloignés possible les uns des autres.

On	prendra	également	en	compte	la	spécificité	locale	et	notamment	les	problèmes	de	
réflexions	sonores	sur	les	bâtiments	qui	peuvent	créer	des	ambiguïtés.

Implantation sur les carrefours à feux en croix :

Dans	un	carrefour	à	feux	bien	aménagé,	les	mouvements	en	conflits	sont	orthogonaux.	
Les expériences montrent que l’implantation des systèmes sonores sur ces carrefours qui 
respectent les règles de bonne pratique et les exigences minimale sur l’accessibilité, ne pose 
pas	de	difficulté.	Il	suffit	d’appliquer	les	deux	critères	énoncés	précédemment	;	ainsi	on	placera	
les répétiteurs sonores sur les bords extérieurs des traversées pour piétons. Il convient de 
faire attention aux phénomènes de réverbération sur les bâtiments, notamment en cas de 
présence d’un surplomb, (balcon, galerie couverte...).
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 ANNEXE 3 : Diagnostic
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ANNEXE 4 : Carte des emplacements de statonnement ré-
servés aux personnes handicapées (2013)
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ANNEXE 5 : Carte des carrefours tricolores équipés de sig-
naux sonores (2013)
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